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ASSEMBLÉE NATIONALE. 

auestion soulevée hier par l'amendement de M. 

Faucher, et relative au coup d'état dirigé contre 

^r'iléae de 'France par le ministre de l'instruction 
!e
 hl°aue du Gouvernement provisoire, s'est posée au-

■ d nui d'une manière plus nette encore devant l'As-

'"hlée La suppression de cinq chaires, et spéciale-
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 Quant au point de savoir si l'économie politique 
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on une science et si la chaire dans laquelle 

,n l'enseignait était ou non une création mauvaise, on 

Comprend" que c'était là une querelle à vider er.tre M. 

Jean Reynaud et les économistes, querelle dont l'Assem-

blée prise au dépourvu, ne pouvait guère se consti-

tue/juge. Tout ce que nous dirons c'est que| l'éco-

nomie politique , chaleureusement défendue par MM. 

Barthélémy Saint-Hilaire, Faucher et Wolowski, n'a 

rencontré que des contradicteurs sous lesquels il était 

aisé de reconnaître des hommes de parti. Que M. Jean 

Reynaud trouve la science de Turgot et de Say trop 

monarchique, nous croyons que l'ombre de ces écono-

mistes s'en consolera facilement. Que de son côté, M. 

Mathieu (de la Drôme) inflige à cette science la qua-

lification de réactionnaire, c'est ce dont ses adeptes 

devront prendre leur parti, surtout s'ils se souviennent 

ijue M. Mathieu, si sévère pour les doctrines écono-

miques, et qui leur reprochait de n'avoir rien inven-

té, n 'a jusqu 'ici su inventer, lui, qu'un système dé-

«astreux de papier-monnaie. 

Mais ce dont l'Assemblée avait principalement à se 

préoccuper, c'était de la question de légalité. En vain, 

il. Mathieu (de la Drôme) a-t-il cherché dans le fait de la 

Révolution et dans le pouvoir quasi dictatorial dont étaient 

investis les membres du Gouvernement provisoire, le 

droit de porter la main sur une institution jusqu'alors res-

pectée par les révolutions précédentes, les murmures de 

l'Assemblée lui ont prouvé que la légalité est de tous les 

régimes. L'Assemblée a fait mieux encore, en rétablis-

sant, sur la proposition de M. Faucher, le crédit affecté 

aux cinq chaires supprimées ; elle a par cela même anéanti 

la mesure prise par M. Carnot et rendu aux professeurs 

wincés leurs titres et leurs chaires. M. Freslon, qui dé-

ploie dans la discussion de son budget beaucoup d'habi-

leté etde talent, a concouru lui-même à ce résultat en re-

connaissant loyalement, sur l'interpellation directe que 

iuiadressait M. Léon Faucher, qu'il ne se croyait pas le 

«roit de destituer, sans jugement, un professeur du Col-

lège de France. Et M. Quinet, de son côté, était venu pro-

tester à la tribune contre une mesure qui avait eu pour 

«flet de détruire le caractère encyclopédique de ce Col-

; 'ege.Rien n'a donc manqué à l'échec subi par MM. Car-

not et Jean Reynaud. La décision qui rétablit le Collège 
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 jeunesse des écoles trouve à la 

eriplions de livres. L'emploi de cette somme estabandcmé 

à la discrétion du ministre, sous la condition de rendre 

publique la nomenclature des livres acquis. Que des 

abus se soient parfois glissés dans l'application de ce 

crédit, c'est ce qui est certain ; mais est-ce là un motif 

suffisant pour songer à rayer le crédit, et, pour quelques 

abus possibles, convient-il d'enlever au ministre chargé 

de l'instruction publique les moyens de fournir à de mo-

destes et pauvres savans des secours et des encourage-

mens qui tournent au profit de la science elle-même? 

Le ministre a vivement protesté contre cette préten-

tion, mise en avant par l'henorable M. Stourm ; il a éga-

lement protesté contre l'idée, assez bizarre, il est vrai, 

de rendre l'Assemblée juge absolu de toutes les souscrip-

tions et acquisitions de livres auxquelles le ministre 

croirait devoir consentir à titre d'encouragement. — Qui 

l'emportera, de M. le ministre ou de M. Stourm ? C'est ce 

que nous saurons demain, car, aujourd'hui, lorsqu'il s'est 

agi d'aller aux voix, l'Assemblée n'était plus en nombre 
pour délibérer. 

La séance devait commencer par la discussion du pro-

jet de décret sur la consolidation des bons du Trésor et 

des Caisses d'épargnes, mais cette discussion a été ajour-

née à lundi. Nous avons même vu le moment où l'a-

journement serait indéfini, mais M. le président du Con-

seil et M. le ministre des finances s'y sont fortement op-

posés par le motif qu'il s'agissait là d'une mesure de 

justice et de réparation. Cette qualification paraît avoir 

désagréablement chatouillé les oreilles de M. Goudchaux. 

Nous pouvons donc, dès à présent, nous attendre à une 

petite lutte entre l'ancien et le nouveau ministre, et ce-

pendant, qui ne se souvient d'avoir entendu M. Goud-

chaux faire loyalement à la tribune son meâ culpâ de 

l'insuffisance évidente de la mesure que M. Trouvé-Cbau-

vel a proposé de compléter, à titre de réparation. Se-

rait-il donc vrai qu'il suffit d'avoir été ministre et de ne 

l'être plus pour se sentir immédiatemeut des velléités 
d'opposition ? . 

Le scrutin pour la présidence a donné 378 voix à M. 

Marrast, sur 585 votans, M. Léon de Malleville en a ob-

tenu 144. En conséquence, M. Marrast a été nommé 
président. 
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COUR D'ASSISES DU CALVADOS. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Leférou de Longcamp, conseiller 

à la Cour d'appel de Caen. 

Audience du 13 novembre. 

TROUBLES DE IiOUEN. 

Aujourd'hui s'est ouverte la session de la Cour d'assises 

dans laquelle vont être jugés les individus accusés d'avoir 

pris part aux troubles si graves qui éclatèrent à Rouen 

dans le mois d'avril dernier. 

Les accusés renvoyés devant les assises par arrêt de la 

Cour d'appel de Caen du 15 juillet 1848, sont au nombre 

de quatre-vingt-un. Voici leurs noms, professions et domi-

ciles : 

1° Louis-Antoine Durand, dit Durand neveu, âgé de 38 

ans, commerçant, né à Laigle, demeurant à Rouen, rue 

des Vergetiers, 12 et 14 ; 

2° Aimé-Frauçois Suireau, âgé de 39 ans, tailleur 

d'habits, né à Paris, demeurant à Rouen, rue des Fossés-

Louis-Huit, 34 bs; 

3° Joseph-Jean-Baptiste Philippe, âgé de 37 ans, pro-

fesseur de mathématiques, né à Saint-Germes (Oise), de-

meurant à Rouen, rue de la République, 23 ou 25 ; 

4° Paturel, ancien domestique (en futte); 

5° Jean-Baptiste Chesnée, âgé de 40 ans, commerçant, 

né à Fécamp, demeurant à Rouen, rue Bénoist, 7 ; 

6° Dubois, ancien directeur du journal la Tribune du 

Peuple (en fu te) ; 

7° Jules-François Cavelier, âgé de 40 an?, commis-

sionnaire en librairie, né à Nenfchâtel , demeurant à 

Rouen, rue Martinville, 155; 

8° Alexis Lemaitre, dit Folignac, âgé de 38 ans, dé-

barqueur de pierres, né a Sommeron (Aisne), demeurant 

à Rouen, rue des Arpens, 48 ; 

9° Ernest-Prosper Foucher, âgé de 28 ans, teinturier, 

ué à Rouen, y demeurant, rue des Arpens, 48 ; 

10" Constant-Hyacinthe Ponchel, âgé de 46 ans, por-

teur à la Halle, né à Rouen, \ y demeurant, rue des Ar-

pens, 42; 

11° Antoine Vallon, âgé de 29 ans, journalier, né à 

Molompise (Cantal), demeurant à Rouen, rue des Ar-

pents, 42 ; 

12° Jean-Baptiste Rollet, âgé de 34 ans, journalier, né 

à Rouen, y demeurant, rue des Arpens, 68; 

13° Alfred-Grégoire Payan, âgé de 30 ans, menuisier, 

demeurant à Rouen, rue des Arpens, 71 ; 

14* Marcel TtWzttrd, âgé de 26 ans, garçon boulanger, 

né à Bayeux, demeurant à Bouen, rue du Nouveau-

Monde ; 

15° Jean-Marie-Eloi Noyer, âgé de 37 ans, fileur, ayant 

été piqueur aux ateliers nationaux, né à Dapomesnil (Eu-

re), demeurant à Rouen, rue des Arpens, 71 ; 

16" Louis-Pascal Vasselin, âgé de 32 ans, journalier, né 

à Bouen, y demeurant, rue Martinville, 146; 

17° Adrien-Nicolas Perrier, âgé de 40 ans, fileur, né 

au Boisguillaume, demeurant à Rouen, rue des Arpens, 
133; 

1 8° Pierre-Albert Fréret, âgé de 32 ans, ouvrier char-

ron, né à Freneuse-sur-Seine, canton d' El beuf, demeu-

rant à Rouen, rue de l'Amitié; 

19° Honoré-Nicolas Houssaye, dit Tom-Pouce, âgé de 

31 ans, terrassier, employé au chemin de fer, né à Rouen, 

y demeurant rue Longue; 

20° Augustin-Louis Boutteville, âgé de 34 ans, tailleur 

d'habits, né à Bouen, y demeurant, cul-de-sac Caron, 4; 

21° Pierrt-llonoré-Magloire Belleville, âgé de 42 ans, 

ancien employé de l'octroi, né au Vieux-Port (Eure), de-

meurant à Bouen, rue Tire-Linceuil, 7 ; 

22' François Gouas, âgé de 44 ans, brocanteur, né à 

Amfrévdle-les-Champs, demeurant à Rouen, rue du Fi-

guier, 9 ; 

23° Pierre-Isidore Dromho's, âgé de 31 ans, journalier, 

né à Bouen, y demeurant, rue du Figuier, 30; 

24° Nicolas-Michel Boullenger, âgé de 38 ans, fileur, 

né à Darnétal, demeurant à Rouen, rue des Ravisés, 20; 

25° Arsène-Charles Hérisson, âgé de 21 ans, ouvrier 

plâtrier, né à Rouen, y demeurant, rue de la Glos, 1; 

26° Auguste-Jean-Baptiste Saint-Ouen, ouvrier fileur, 

né à Argues, demeurant à Rouen, place Saint-Paul, 34 ; 

27° Laurent-Joseph Crahais, âgé de 34 ans, chausson-

nier, né à Bue (Seine-et-Oise), demeurant à Rouen, rue 
du Ruissel, 20; 

28° Marie-Catherine Parpalet, femme de Laurent- Jo-

seph Crahais, âgée de 48 ans, lingère, née à'Paris, de-

meurant à Rouen, rue du Ruissel, 20 ; 

29° Théodore-Stanislas Leroy, âgé de 27 ans, brocan-

teur, né à Bouen, y demeurant, rue du Ruissel, 69 ; 

30" Marie-Louise Eude, âgée de 22 ans, dévideuse, née 

à Rouen, y demeurant, rue du Ruissel, 84 ; 

31° André Rousseau, âgé de 45 ans, menuisier, né à 

Louviers, demeurant à Rouen, rue de la Cigogne-Du-
mont, 14 ; 

32° François Vialatte, âgé de 45 ans, ouvrier serrurier, 

né à la Chaux-du-Lombief (Jura), demeurant à Rouen, rue 
Bassesse, 24 ; 

33° Pierre-Isidor Perrois, âgé de 37 ans, paveur, né â 
Rouen, y demeurant, rue de la Rose, 38 ; 

34° Jean- François Délépine, âgé de 85 ans, ouvrier 

teinturier, né à Rouen, y demeurant, rue delà Rose, 20 ; 

35° Eugène-Désiré Régoli, âgé de 22 ans, journalier, 

né à Darnétal, arrondissement de Rouen, demeurant àu-

ditlieu de Darnétal, grand'rue Lon-Laon, 237 ; 

36° Constant-Adrien-Désiré Paumier, officier de santé, 

domicilié à Maromme, chef-lieu de canton, arrondisse-

ment de Bouen, en fuite; 

37° Jean-Baptiste David dit Fabulet, âgé de 43 ans, ma-

nouvrier, né au Hâvre, demeurant à Bouen, rue Martin-
ville, 163; 

38° Bunel, de Sotteville, ouvrier chez le sieur Buddi-
comm, en fuite; 

39° Faurisson, ouvrier, en fuite; 

40° Pierre-Ovide Leprévost, âgé de 30 ans, frappeur 

chez le sieur Buddicomm, à Sotteville, ledit Leprévost né 

à Cany-en-Caux et demeurant à Sotteville-lès-Bouen, rue 
du Carrefour, 153; 

41° Pierre-François-Constant Lefebvre, âgé de 22 ans, 

ouvrier fileur, né àBou.n, demeurant à Sotteville, rue 
du Carrefour, 56; 

42° Emmanuel Provost, âgé de 48 ans, ouvrier fileur, 

né à Bouen, demeurant à Sotteville-lès-Bouen; 

43° Edouard-Hippolyte Lefas, âgé de 42 ans, fileur, 

né à Sotteville, y deemeurant, rue des Marettes, 10 bis; 

44° Pierre Cavelier, âgé de 41 ans, déboureur de fila-

ture, né à Saint-Sever, demeurant à Sotteville-lès-Rouen, 
rue du Bac, 27; 

45° Zophile Poulzac, dit Bordeaux, âgé de 45 ans, tis-

serand, né à Boville, près Cany, demeurant à Sotteville-

lès- Rouen, rue du Moulin-à-Vent, 31 ; 

46* Louis Savaroc, âgé de 29 ans, frappeur dans les 

ateliers du sieur Buddicomm, ledit Savaroc né au Grand-

Quevilly, demeurant à Sotteville-lès-Bouen ; 

47° Jean-François Lecène, âgé de 46 ans, tisserand, né 

à Bapaume (Pas-de-Calais), demeurant à Reuen, rue des 
Brouettes, 20; 

48° Louis-F^tienne Lefebvre, âgé de 54 ans, marchand 

de légumes, né à Méry (Oise), demeurant à Bouen, fau-

bourg Raint-Sever, rue des Brouettes, 18; 

49° Alphonse Quesnel, âgé de 22 ans, chauffeur, né à 

Bouen, y demeurant, faubourg Saint Sever, rue d'El-

beuf, 88; 

50° Groult, fils aîné, fabricant de plâtre, en fuite ; 

51° Etienne Catel, âgé de 40 ans, outilleur, né à 

Saint-Vaast-la-Hougue ( Manche ), demeurant à Sotte-

ville-lès-Bouen, rue du Carrefour, 153; 

52° Toussaint-Nicolas Jean, âgé de 32 ans, plâtrier, né 

à Sotteville-lès-Rouen, y demeurant, rue aux Vaches, 
n° 87; 

53° Charles-Jeau Rebut jeune, âgé de 35 ans, fileur, 

né à Rouen, y demeurant, faubourg Saint-Sever, rue St-

Julien, 63; 

54° François Bebut, âgé de 37 8ns, fileur, né à Condé-

sur-Noireau, demeurant à Rouen, rue St-Julien, 88; 

55° Louis-Joseph Bataille, âgé de 21 ans, chaudron-

nier, né à Bonen, y demeurant, rue St-Julien, 90; 

56° Jean-Louis-Joseph Quesné, âgé de 43 ans, pareur, 

né à Bouen, y demeurant, route de Caen; 

57° Augusie-Julien Mestier, âgé de 35 ans, ué à Gail-

lardbois-sur-Andelle (Eure), demeurant au Petit-Couron-

ne, arrondissement de Rouen; 

58° Denis-Fleury dit Miloid-l'Arsouille, âgé de 30 ans, 

serrurier, né à Beauvais (Somme), demeurant à Rouen, 

rue Martinville, 144; 

59° Charles-Adrien Conseil, âgé de 26 ans, ajusteur, 

né à Maromme, demeurant à Sotteville-lès-Bouen, place 

du Carrefour; 

60° Charles-Denis Beuzeval, âgé de 25 ans, frappeur 

chez le sieur Buddicomm, à Sotteville, ledit Beuzeval né 

à Sotteville-lès-Bouen, y demeurant, rue du Nouveau-
Monde, 42; 

61° Eugène Poupardin, âgé de 20 ans, serrurier, né à 

Rouen, y demeurant, rue de Sotteville, 14 ; 

62° Cyprien-Louis Bevert, âgé de 34 ans, ouvrier tein-

turier, ayant été piqireur aux travaux nationaux, né à 

Rouen, y demeurant, rue Saint-Vivien, 70; 

63° François-Joseph Thierry, âgé de 39 ans, serrurier-

frappeur, né à Ochy-le-Moine (Pas-de-Calais), demeurant 

à Rouen, rue de la Chèvre, 48; 

64° Just-Pierre Flahaut, âgé de 29 ans, teinturier, né à 
Saint-Aignan (Mont-aux-Malades), près Rouen, demeu-

rant à Rouen, rue du Faubourg-Martinville, 1; 

65° Marie-Michel Girard, âgé de 40 ans, journalier, 

né à Paris, demeurant à Rouen, rue de la Grande-Mesu-
re, 4; 

66° Nicolas-Louis Barbet, âgé de 48 ans, fileur, né à 

Sotteville, demeurant à Bouen, rne Saint-Hilaire, 90 ; 

67° Picrre-Eloi Bourry, âgé de 36 ans, tisserand, né à 

Monancourt (Somme), demeurant à Bouen, rue du Mont, 
n° 11; 

68° Denis-Bomain Lebreton, âgé de 40 ans, débitant et 

Grosse-Bouteille-Prolongée, 1 ; 

69° Alexandre-Jean-Baptiste Abraham, âgé de 17 ans 

li2, marchand d'allumettes dans les rues, né à Rouen, y 

demeurant, rue Picchine, 1 ; 

70° Hippolyte-Auguste Dijon, âgé de 49 ans, ouvrier 

sur le port, né à Deville-lès-Rouen, demeurant à Rouen, 
rue des Canettes, 6 ; 

71° Jean-François Prédant. âgé de 37 ans, journalier, 

né à Bouen, y demeurant, rue du Chaudron, 7 ; 

72* Aimable-François Goguain, âgé de 41 ans, brocan-

teur, né à Dieppe, demeurant à Rouen, rue du Figuier, 
n° 28; 

73° Charles-Jean Tocqueville, âgé de 40 ans, serrurier, 
né à Bouen, y demeurant, rue du Ruissel, 10 ; 

74° Alphonse-Aristide Boullard, âgé de 28 ans, me-

nuisier, né à Rouen, y demeurant, rue du Ruissel, 10 ; 

75° Joséphine-Arthémise Canu, âgée de 21 ans, mar-

chande des qualre-saisons, née à Rouen, y demeurant, 
rue du Ruissel, 27 ; 

76° Auguste-Baptiste Chevallier, âgé de 33 ans, journa-

lier, né à Muids (Eure), demeurant à Bouen, rue du Buis-
sel, 27 ; 

77° Thérèse-Marguerite Canu, femme de Antoine-Mi-

chel Coulin, âgée de 32 ans, travaillant dans hs filatures, 

née à Darnétal, demeurant à Bouen, rue des Bavisés, 27 

78° Antoine-Michel Coulin, âgé de 33 ans, ouvrier sur 

le port, né à Bouen, y demeurant, rue des Bavisés, 27; 

79° Théophile Berroux, âgé de 17 ans, employé au se-

crétariat des hospices, né à Bouen, y demeurant, rue 
Bassesse, 13 ; 

80° Louise-Marthe Torton, âgée de 35 ans, dévideuse, 

née à Brionne (Eure), demeurant à Bouen, rue du Pont-à-
Renault, 12.; 

81° Félix Caron, âgé de 40 ans, peintre en bâtimens, né 

à Saint-Georges-du-Vièvre (Eure), demeurant à Rouen, 
rue Herbière, 1 1 . 

Nous nous bornerons à donner l'exposé général des 

faits tel qu'il est présenté dans l'arrêt de renvoi. Un fait 

que nous n'apprécierons pas y est signalé. C'est que sur 

la demande directe des ouvriers de Rouen, M. le ministre 

da l'intérieur, par une lettre du 5 avril dernier, aurait prié 

son collègue, M. le ministre de la guerre, de mettre à la 

disposition de la ville de Rouen quatre mille fusils. « Je 

tiens beaucoup, écrivait le ministre de l'intérieur, à ce 

que les braves ouvriers qui m'en ont fait la demande puis-

sent au plutôt être mis en possession de ces armes, qui 

sont à leurs yeux, comme ils le disent eux-mêmes, le sy m-

bole de la liberté. » Mais ces armes, dont l'envoi avait été 

annoncé au commissaire général dès le 13 avril, n'arri-

vaient à la mairie que le 30, alors que l'insurrection ve-
nait d'être étouffée. 

L'arrêt de renvoi et l'acte d'accusation semblent dire 

que l'instruction n'a pu éclairer d'une manière complète 

le point de savoir, pourquoi et par qui ces quatre mille 

fusils avaient été demandés, et dans quel but précis ils 

avaient été envoyés, la garde nationale étant armée et 

n'ayant pas besoin de ce nouvel envoi de fusils. Les débats 

doivent s'engager, dit-on, sur ce fait, et répandront peut-

être quelque lumière sur cette partie de l'instruction. 

Voici l'extrait de l'arrêt de renvoi : 

« La création, à Rouen, des ateliers communaux, ne 

fut pas seulement un lourd impôt prélevé sur les finances 

de la ville, sans résultat utile ; mais, chose plus regretta-

ble encore, ce fut un vaste foyer d'insurrection. C'était là 

que les mauvaises passions recrutaient sans cesse, et l'on 

conçoit quelles ressources leur étaient offertes quand on 

pense que le chiffre des ouvriers inscrits dépassait seize 

mille, dont sept mille agglomérés sur un même point : 

là, l'ouvrier était incessamment excité contre le maître ; 

là étaient professées ces doctrines perverses qui peuvent 

se résumer par ces mots : « Haine et mort aux riches, à 

tous ceux qui possèdent, à tous les amis de l'ordre et de 
la vraie liberté. » 

» Durand neveu, l'un des adjoints au maire provisoire, 

s'était arrogé la direcliou suprême et sans partage des 

ateliers communaux, il les visitait souvent, il en avait fait 
une milice. 

» On se rappelle ces bandes de cinq et six mille ouvriers 

parcourant tumultueusement les rues de la cité ; et, ce 

qui est plus grave encore, l'ouvrier paisible qui ne se réu-

nissait (>as aux agitateurs, était pointé et ne recevait pas 

de salaire. C'était, comme l'a dit lui-même l'un des pré-

venus, alors membre de la Commission municipale, le ré-

gime de la terreur que l'on voulait établir : le commerce 

était aux abois, l'inquiétude gagnait tous les esprits, le 

malaise était dans toutes les classes de la société. 

« On s'est emparé de l'esprit de la population ou-

vrière pour la faire voter despotiquement et comme un 
seul homme. 

» Ce n'est point assez, il faut s'adresser aux institu-

teurs primaires de l'arrondissement pour en faire aussi des 

machines électorales. Le 18 avril, tous sont réunis dans 

une des salles de la mairie de Rouen ; et, pour mieux at-

teindre son but, l'homme qui s'est fait le président de 

cette réunion exalte les pouvoirs illimités du commissaire 

du Gouvernement, puis il fait prendre par écrit, à chacun 

des instituteurs primnires, l'engagement de voter pour 

tous les candidats du club central démocratique, ajoutant : 

« Que si une autre liste que celle du club central démo-

cratique obtenait la majorité, les représentans ainsi élus 

ne siégeraient pas vingt-quatre heures à la Chambre. Que 

de consciences se sont révoltées ; mais placés dans cette 

alternative d'obéir servilement ou devoir à l'instant leur 
position brisée, tous ces hommes ont cédé. 

» A une époque contemporaine des élections, les pro-

pos les plus incendiaires étaient proférés dans les clubs 

démocratiques de Rouen, de Sotteville, de Boisguillaume, 

de Boos, d'Ymare, de Bosc-le-Hard, et de Fontaine-le-

Bourg... « Si le résultat du scrutin ne nous est pas favo-

rable, disaient les chefs de ces clubs, nous l'emporterons 

par la force, par la carabine, nous marcherons dans le 

sang jusqu'aux chevilles. » Voilà le but politique que l'on 

voulait atteindre, et parquets moyens?... Evidemment 
c'est la provocation à la guerre civile ! 

» Les recommandations les plus instantes sont faites 

aux ouvriers des ateliers communaux de se faire inscrire 

sur les contrôles de la garde nationale, « afin d'être armés 

et d'être corps à corps avec les gardes nationaux, s'ils ne  —- - — , ; -- \ — ... » ivo fjaiuco nationaux, S 11S ne 
catetier, ne a Maromme, demeurant a Rouen, rue de la I vont pas bien. » Sur les places publiques, dans les rues de 
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ttouen, appel aux mauvaises passions, lacération des. lis-

tes électorales, autre^'oiie celles gVt club central démocra-

ti [ue, voies de fait envers les citoyens que l'on soupçonne 

de modérantisme. Çonn, (es çjefs les plus ardens des 

clubs démocratiques. descendent sur la place de l'Hotel-

de-Ville pour y fajgade^prQjia^pde; des propos k^àmes 

sont tenus contre la garde nationale : « Tl faut fa désar-

mer, elle n'est composée que de-lâches et d'enfans; on en 

aura bientôt raison. » 

» Le 20 avril, le colonel et le lieutenanUeoloiiel de la 

garde nationale, témoiii-S de. ces scènés de désordres, es-

saient dç pénétrer dans les groupes pour les calmer; mais 

leur autorité est méconnue, ils sont insultés et poursui-

vis. • ' "'" ' "' 
Le 27 avril, au matin, l'autorité municipale est aver 

tie de l'imminence d'une collision entre les ouvriers des 

ateliers communaux et la garde nationale. Alors le résul-

tat des 'élections était en partie connu, et tout faisait pres-

sentir que pas un des candidats du club central démocra-

tique ne serait envoyé à l'Assemblée nationale. 

» Vers une heuro"de l'après-midi, le maire se rend à 

la préfec ture, il rencontre dans le cabinet du commissaire 

du Gouvernement Durand neveu, 1 un de ses adjoints; il 

lui dit. les bruits de sédition qui sont parvenus à ses oreil-

les, il lui communique ses inquiétudes, et celui-ci ré-

pjiid : « Il n'y aura pas drt barricades aujourd'hui. >> Mal-

gré ces assurâmes de Durand neveu, qui décèlent toute 

la puissance que lui-même s'attribuait sur les masses, 

l'agitation va toujours croissant ■:' des groupes d'ouvriers, 

de femmes, d'enfans, se forment sur la place de l'Hôtel-

de-Ville; ce sont les enfans qui commencent l'attaque par 

des propos injurieux à la garde nationale : bientôt le poste 

de lTIôtel-de-Ville est entouré de toutes parts, on veut le 

désarmer; déjà une ban le d'ouvriers a pénétré dans les 

galeries de l'Hôtel-de-Ville, et l'on peut dire que sans la 

constance énergique du lieutenant Dusseaux et le con-

cours des hommes placés sous ses ordres, le but que la 

sédition s'était proposé était atteint, les insurgés plan-

taient leur drapeau à l'Uôtel-de-Ville, et Dieu sait ce qu'il 

serait advenu. • 
.. C'était à l'Hôtel-de-Ville qu'était le dépôt des armes 

et des munitions et que se trouvaient les pièces d'artille-

rie ; c'était aussi à l'Hôtel-de-Ville qu'étaient déposées les 

urnes électorales et que se continuait encore le dépouille-

ment du scrutin du premier canton. 

» Voilà des faits dont il faut garder le souvenir, car ils 

ont une grande portée pour l'appréciation morale et juri-

dique des événemens qui vont s'accomplir. 

.» On parvient, non sans peine, à dégager les abords 

de l'Hôtel-de- Ville ; le garde national Moitié reçoit au 

pouce de la main gauche une blessure assez grave, faite 

par un instrument tranchant. Une marche au pas d'un 

peloton de dragons rend libre pour un instant la place 

• de l'Hôtel-de-Ville-; mais on n'est pas en force, et d'un 

moment à l'autre la position peut être emportée. Les ras-

semblemens dans le voisinage de l'Hôtel-de-Ville deviez 

nent de plus en plus nombreux et de plus en plus hosti-

les. Toutefois le bruit de cet attentat se répand en ville; 

les gardes nationaux, qui n'ont quitté leur poste que 

pour prendre leur repas, se hâtent de le regagner; plu 

sieurs de leurs camarades se joignent spontanément à 

eux ; mais leur marche isoléedevient un danger pour cha-

cun d'eux, et ce danger augmente dès qu'ils approchent 

de la place de l'Hôte;-de-Ville. 

» Pour un instant, les insurgés, dont plusieurs sont 

armés de fusils de calibre et de pistolets, ont ouvert leurs 

rangs devant les gardes nationaux, comme s'ils voulaient 

leur livrer passage; mais bientôt, et à un signal donné, ils 

les entourent, se ruent sur leurs personnes; ils tentent de 

les désarmer, et à cette occasion une lutte terrible s'en-

gage : les gardes nationaux, assaillis par le nombre,' sont 

terrassés, frappés à coups de bâtons etde pierres, le sang 

coule; l'un d'eux, M. Marjollin, voit sa vie compromise, 

un pistolet est couché sur sa poitrine; il résiste encore, 

mais ses forces trahissent son courage, la douleur lui 

fait perdre connaissance et son fusil lui est pris ; non loin 

de M. Marjollin, M. Amable Dubosc tombe à son tour 

sous les coups répétés de ses assaillans; un troisième, 

M. Fillette, reçoit une blessure au dessous de l'œil gauche 

et tombe sous le coup en perdant beaucoup de sang ; 

pour se débarrasser de ses assaillans, il fait usage d'un 

pistolet ; un soldat du 28' est également terrassé, foulé 

aux pieds et désarmé. D'autres gardes nationaux encore, 

MM. Pionnier et Legentil, sont plus ou moins maltraités; 

M. Billard reçoit deux fortes contusions; il est réduit à la 

triste nécessité de faire usage, pour sa défense person-

nelle, d'un pistolet de poche, puis, le sabre à la main, il 

parvient à se dégager de ses agresseurs, qui le poursui-

vent cependant encore. Tous ces hommes courageux au-

raient infailliblement succombé sans une charge de cava-

lerie exécutée avec autant de promptitude que d'habi-

leté. 

» Dans cette collision sanglante, deux insurgés sont 

frappés mortellement , et deux autres reçoivent de 

légères blessures ; ces derniers sont conduits dans une 

des salles de l'Hôtel de-Ville, où les hommes de l'art 

leur donnent des soins. 

» Dispersés sur la place de l'Hôtel-de-Ville, les in-

surgés se répandent dans les rues adjacentes, et aussi-

tôt les cris : Aux armes, faisons des barricades, re-

tentissent de toutes parts: c'est le signal de la guerre 

civile, toutes les maisons se ferment ; mais bientôt des 

portes' sont enfoncées et des hommes à figures si-

nistres, envahissent le domicile des citoyens, et la me-

nace à la bouche, demandent des armes, des pioches, 

des planches et tous les objets propres à la construc-

tion des barricades, qui se dressent avec une rapidité 

effrayante dans une étendue considérable et de ma-

nière à cerner complètement l'Hôtel-de-Ville ; le verre 

cassé est répandu en grande quantité sur le sol pour 

empêcher l'action de la cavalerie, d
t
 s pavés sont mon-

tés dans les étages supérieurs des maisons , on de-

mande de l'eau bouillante et de l'eau forte pour jeter 

sur la garde nationale et la troupe de ligne, lors-

qu'elles se présenteront à l'attaque des barricad.s. 

>> Le danger était imminent, il n'y avait pas un instant 

h perdre ; chacun devait agir et ne prendre conseil que 

de son courage; le salut de la ville était à ce prix. Aussi, 

malgré l'approche de la nuit, leschefs militaires n'hésitè-

rent pas à faire attaquer les barricades; la garde natio-

nale et la troupe de ligne, qui n'attendaient qu'un ordre 

pour marcher, s'engage d résolument dans les rues étroi-

tes et obscures car les insurgés avaient brisé les rêver^ 

bores et les becs de gaz ; toutefois, la milice citoyenne et 

la troupe de ligne font preuve du plus admirable sang-

froid , elles ne font usajjé de leurs armes qu'après avoir 

essuyé le l'eu des insurgés, et toujours après les somma-

tions légal s. 

» Dans cette nuit du 27 au 28 avril, plus de trente 

barricades sont clevées et détruites 

» Le 28 avril, à sept heures du matin, deux colon-

nes d'attaque, sous le commandement du général Gé
T 

raid, pénètrent dans le quartier Martinville pour ren-

verser les barricades qui y avaient été dressées. Dans 

les rues ('es Arpens existaient irois barricades assez 

c evées et f .rmées avec des pavés. Celte circonstance 

nécessite l'usage de l'artillerie ; une pièce de canon, 

placée en batterie sur le quai Napoléon, envoya qua-

tre boulets, dont deux portèrent eu plein dans la bar-

ricade qui se trouvait à deux cents ou deux cent cint 

(pianle mètres du quai. A ce moment trois hommes 

en blouse se présentèrent au général Gérard pour par-

lementer, lui promettant qu'il ne lui serait rien fait à$ 

la part des insurgés, qui s'engageaient à détruire 131$% 

barricades. L'ordre fut aussitôt donné, de faire cesse? 

Iëfeu sur' toute la ligne, et cependant des pavés fu-

rent lancés du second et du troisième étages d'une 

maison sur le général Gérard et son escorte ; l'un de 

ces pavés porta, sur le casque d'un (bjagôp ètTapplâtit; 
le cavalier chancela et faillit tomber. 

» Vers une heure de l'après-dînée, l'insurrection était 

vaincue sur la rive droite; cependant, au pont de l'Ar-

quet, des scènes sanglantes se. renouvelèrent ; plusieurs 

insurgés voulurent désa^ mer un officier qui commancrart 

un peloton de garde nationale; des coups de feu furent ti-

rés sur la troupe qui riposta ; c'est au pont de l'Arquet 

qu'un, des insurgés aurait été vu placé derrière, uae bu rue 

et tirant avec un pistolet d'arçon sur les gardes nationaux. 

» Si, comme on vient de le dire, l'insurrection était 

vaincue sur la rive droite, il fallait encore la disperser 

sur la rive gauche, au faubourg Saint-Sever, où elle était 

formidable. 

» Dans la matinée de ce jour 28 avril, Sotteville, la 

route de Caen, le Petit-Q.uevilly et Couronne, communes 

limitrophes de Rouen, avaient vu s'agiter le drapeau de 

la guerre civile. 

» Bientôt dans ces communes, et comme à un signal 

donné, les maisons sont envahies avec violence par des 

bandes d'insurgés; il leur faut des armes, et sans respect 

pour la propriété, ils abattent les arbres des boulevards 

et des chemins publics ; ils prennent aux uns des voitu-

res, aux autres des meubles pour faire des barricades. 

A Sotteville et au Petit-Quevilly, plusieurs citoyens ont 

vu leur vie menacée par les insurgés. C'est le faubourg 

Saint-Sever qui est choisi pour le théâtre de la guerre; 

c'est là que se dressent les barricades derrière lesquelles 

viennent se placer les insurgés sous le.commandement 

de leurs chefs. La plupart sont armés de fusils, de sa-

bres, de pistolets qu'ils ont enlevés à domicile aux gar-

des nationaux de Sotteville, de la route de Caen et du 

Petit-Quevilly ; ils ont des munitions qu'ils se sont fait 

remettre par la force. Toutes leurs dispositions sont pri-

ses pour prévenir un coup de main; les communications 

sont interrompues ; ils on) des factionnaires échelonnés 

de distance en distance. 

» Vers midi, la barricade construite au haut de la rue 

d'Elbeuf, est attaquée et enlevée ; il en est de même de 

quelques autres barricades où la résistance n'est pas sé-

rieuse. C'était à la barrière Saint-Juiien que les insurgés 

avaient concentré toutes leurs forces; là ils avaient élevé, 

pendant la nuit et sous la direction d'un nommé Groult, 

plâtrier, une barricade qui offrait la plus grande résistan-

ce : trois cents baïonnettes, au dire même d'un des pré-

venus qui la défendaient, un baril de poudre avait été pris 

à l'aide de violences dans une fabrique de mèches de mi-

neurs, située aux Chartreux, et apporté dans la barricade 

pour faire des cartouches. 

» Un peu avant quatre, heures, le général de brigade 

Gérard marche sur la barricade Saint-Julien avec sa co-

lonne d'attaque, composée de sept cents hommes d'infan-

terie, de la garde nationale et de la ligne, d'une section 

d'artillerie, de trente hussards et de vingt-cinq dragons : 

déjà les sommations légales avaient été faites par le com-

missaire de police Deshommais. 

» A quatre heures, cet officier-général reçoit l'insurgé 

Catel qui demande à parlementer ; il lui remet sa montre 

en lui dormant un quart d'heure pour détruire la barricade. 

A quatre heures un quart, l'aide-de-camp du général 

Gérard reporte la montre et fait connaître en même temps 

que les insurgés refusent de se rendre. Le général Gé-

rard fait faire une dernière sommation, qu'il appelle 

d'humanité; nouveau refus de se rendre : à ce moment, 

le nombre des insurgés, derrière la barricade de Saint-

Julien et ce'les qui l'avoiainaient, était de quioze, à seize 

cents. La nuit approchait, il n'y avait pas un instant à 

perdre. 

» Le général Gérard donne l'ordre au lieutenant d'ar-

tillerie Bourdin d'ouvrir le feu; aussitôt, les deux pièces 

mises en batterie à deux cenLs mètres de la barricade y 

envoient quinze boulets. Dès que la brèche est faite, une 

partie de la colonne s'élance en avant au pas de charge 

et enlève la barricade sans avoir tiré, et après avoir es-

suyé une trentaine de coups de fusil de la part des défen-

seurs de cette barricade. 

» Les insurgés fuient dans la direction de la route de 

C .en et se répandent dans la campagne ; dans cette fuite, 

des coups de fusil sont encore échangés. Il n'y eut de 

victimes que dans les rangs des insurgés ; cette circons-

tance, qui peut paraître extraordinaire, trouve dans l'ins-

truction une double explication. 

» D'après le général Gérard, la vie des hommes d'atta-

que n'aurait été sauve que parce quelesinsurgés n'avaient 

pas pratiqué de banquettes derrière leurs barricades qui 

étaient assez élevées, de telle sorte que les balles pas-

saient au-dessus de la tête des militaires. D'après M. l'in-

génieur en chef des mines, il faudrait attribuer cet heu-

reux résultat à la nature même de la poudre employée par 

les insurgés: on se rappelle que cette poudre provenait 

d'une fabrique de mèches de mineurs. Or, cette poudre 

est de mauvaise qualité ; elle ne fait pas explosion. Donc, 

au dire de M. de Saint-Léger, « elle doit nécessairement 

nuire à la portée de l'arme pour laquelle on l'emploie. » 

» Pendant que des colonnes d'attaque opéraient dans 

le faubourg Saint-Sever, des mesures étaient prises par 

l'autoritésupérieure militaire pourprotéger la ville contre 

l'invasion des ouvriers qu'on disait venir des vallées de 

Déville, Maromme, Monville et Malaunay. 

» Ainsi, vers trois heures de l'après-midi, deux pièces 

d'artillerie étaient dirigées au haut de l'avenue du Mont-

Riboudet, et mises en batterie ; deux compagnies du 28* 

de ligne étaient placées en observation. Les chefs de ces 

troupes remarquèrentdes groupes peu nombreux d'ouvriers 
aliant et venant; puis à une certaine distance, formant le 

cercle et recevant le mot d'ordre d'un homme à cheval, 

qui était évidemment un meneur ; du reste, ces ouvriers 

n'essayèrent pas de pénétrer dar.s la ville. Savaient-ils que 

l'insurrection était vaincue à Rouen, et que partout la 

garde nationale et la troupe de ligne étaient en force, ou 

bien étaient-ils tenus en respect par les dispositions mili-

taires dont on vient de parler ? c'est ce que l'instruction 
ne fait pas suffisamment connaître. 

» Il y a un fait dont la connaissance est acquise au 

procès d'une manière irréfragable, et il a trop de gravité 

pour qu'on le passe sous silence. Quatre mille fusils 

avaient été demandés au ministère de l'intérieur pour 

armer les ouvriers de Rouen. A quelle époque, par qui 

cette demande avait-elle été faite ? c'est ce que l'on ne 

sait pas bien. Toutefois, d'après une lettre écrite le 5 

avril dernier par le ministre de l'intérieur à son collègue 

de la guerre, cette demande d'armes lui aurait été faite 

directement par les ouvriers de Rouen. 

» En effet, le ministre, en priant son collègue de la 

guerre de mettre quatre mille fusils à la disposition de 

la vil e de Rouen, ajoutait : a Je tiens beaucoup à ce que 

les braves ouvriers qui m'en ont fait la demande puissent 

BU plus tôt être mis en po. session de ces armes, qui sont 

à leurs yeux, comirw ils le disent eux-mêmes, le sym-

bole de la liberté. >• Donc, ce seraient les ouvriers de 

Bouen qui auraient pris l'initiative de cette demande, 

considérable de fusils,. 

» Maintenant, ces ouvriers se sont-ils mis en rapport 

par lettres avec le ministre de l'intérieur, ou bien ont-ils 

envoyé une députation à ce ministre.' cela paraît plus pro-

bable, quoique l'instruction n'en dise rien. 

» Dans tous les cas, cette affaire* de 4,000 fusils a été 

traitée dans le cabinet particulier du ministre de l'inté-

rieur; sa lettre, du 5 avril, dont il vient d'être parlé, le 

prouve, car elle porte en marge ces mots : « Cabiuet du 

mmistrè die. Hnlétieur, >i 

» D'un autre côté, le maire provisoire de Rouen a dé-

claré qu'il n'avait demandé au ministre de l'intérieur que 

■n, iln'y a trace decetle demande de 4,000 fusils, 

ni dans les bureaux de la mairie, ni dans les bureaux de 

la préfecture. 

. Pourquoi cette façon d'agir, pourquoi ce mystère ? 

Quoiqu'il en soit, il est établi, par des pièces dont le ca-

ractère ne saurait être suspecté, que, dès le 18 avril der-

nier, le commissaire de la République dans le départe-

ment de la Seine-Inférieure recevait du ministre de l'in-

térieur l'avis officiel de l'ordre donné par le ministre de 

la guerre à la. direction d'artillerie à Saint-Omer, d'expé-

dier par transports, accélérés, sur Bouen, quatre mille 

fusils, pour, disait-on, l'armement des garde nationales. 

» Mais les gardes nationales étaient armées dans le dé-

partement ; mais on n'avait fait aucunes demandes d'ar-

mes pour elles ; les ouvriers de Bouen avaient seuls de-

mandé quatre mille fusils ; le ministre de l'intérieur l'é-

crit dans sa. lettre du 5 avril, dont une copie certifiée par 

le chef du service d'artillerie, à Paris, est annexée à 

l'instruction. 

» On vient de le dire, le ministre de l'intérieur réclame 

l'expédition, à Rouen, des quatre mille fusils par trans-

ports accélérés. 

» Aussi, le 28 avril, le maire provisoire reçoit trois 

caisses de ces fusils venant d'Amiens, et le 30, il reçoit 

trente-sept autres caisses de fusils venant de la même 

ville. 

» Quelle coïncidence entre l'arrivée à Rouen de partie 

de ces armes, le 28 avril, et les événemens tragiques qui 

s'y passaient le même jour ! On est saisi d'eftroi à la seule 

pensée de ce qui serait arrivé si ces armes fussent tom-

bées aux mains des insurgés. Serait-ce l'explication de ce 

propos, tenu à Rouen, comme à Sotteville, aux insurgés, 

par ceux qui s'étaient faits leurs chefs : « Vous avez com-

mencé trop tôt ! » 

» Ainsi se complète l'exposé des faits qui se sont si tris-

tement accomplis à Rouen dans les journées des 27 et 28 

avril, et dont la cité gardera un long et douloureux sou-

venir. » 

M. de Gaujal, substitut de M i
e 

bhquo, prend la parole. 

Messieurs, dit le 
périence, à vos lum 

proc 
r del

a 

public 
juristes q 

■in, 

'6 lion 
Pas I 

d'hui faire appel; c'est ici une question Z eS Ven °n 
à votre bon sens „„ "5.e b°nn

e fn 
à votre raison, a voire oon sens 

Nous démaillions une simple interprétât 
clairs ; vous niiez en juger. 

'M. Te substitut fait connaîtra «.iw "'"Uni 

nous venons de reproduire et continue enV^' feu, 
Les prévenus soutiennent qu'épia

 réu
j$ \$r«">« f"8 % 

bre était une réunion électawl* 'Considé^ t * ta* 
claration comme sincère, ou p/y

 ÏWÏM
 vui • •

U(l
 t-

 ; 

une précaution pour tromper la justice WÊ ?" Ï&Z^ 
tion du procès. Si vous admette! M prètemin, * • * 
la loi contre les. clubs est une lettre morte No„

 s 

que continuellement en temps d'élections ' et^P^ 
vent à loisir se transformer en réunions électoral 
tre les clubs devient inapplicable. Tous les cl k8 ' •> 

ainsi se transformer en réunions électorales • «n «
 p0,lr

f»^ 
rions presque toujours en temps d'élections • il '

 n
^"" 

sident de la République, élection du vice-pré, a "Jtl d —' 
publique, élection des représentai^, élection AJ*

DE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* ch.). 

Présidence de M. Cazenave. 

Audience du 14 novembre. 

RÉOUVERTURE; D'UN CLUB APRÈS UNE SUSPENSION PRONONCÉE. 

— REFUS DE LAISSER ENTRER LE COMMISSAIRE DE POLICE 

DÉLÉGUÉ POUR Y ASSISTER. — RESTRICTION DE LA PUBLI-

CITE DU CLUB PAR LA PERCEPTION D'UN DROIT D'ENTRÉE. 

 CONTRAVENTION AUX ARTICLES 3, 4, 9 ET 16 DU DÉ-

CRET DU 28 JUILLET 1848. — QUESTION PRÉJUDICIELLE. 

— COMPÉTENCE. 

Les prévenus, au nombre de trois, déclarent se nom-

mer Arthur-Charles-Louis de Bonnard, rentier; Jules-

Guillaume-Joseph de Sérignac, avocat ; Clovis M or tier, 

avocat. 

Voici les faits relevés par l'instruction et les débats : 

Le club dit de te Redoute, qui se tient rue de Grenelle-

Saint-Honoré, 45, a été fondé par les sieurs de Bonoard, 

de Sérignac e t Clovis Mortier, qui en ont fait, le 2 oc-

tobre 1848, à la préfecture de police, la déclaration you-

lue par la loi. Aux termes de cette déclaration, le club 

devait tenir ses séances les jeudi et samedi, à huit heures 
du soir. 

La séance du 26 octobre 1848 a été, ainsi que toutes 

les précédentes, présidée par le sieur de Bonnard, assisté 

du sieur de Sérignac, vice-président, et du sieur Clovis 

Mortier, secrétaire. Les discours prononcés à cette séance 

par le sieur de Bonnard ont donné lieu à des poursuites 

dirigées tant contre lui que contre le vice-président et le 

secrétaire. 

Par ordonnance spéciale de la chambre du conseil ren-

due le 30 octobre, conformément à l'article 11 du décret 

du 28 juillet, la fermeture immédiate et provisoire du 

Club de la Redoute a été ordonnée jusqu'au jugement 

définitif des inculpés ; cette ordonnance a été notifiée 

le 31 octobre aux sieurs de Bonnard, de Sérignac et 
Mortier. 

Cependant, le même jour, une réunion avait lieu dans 

la salle de la Bedoute. Comme le club suspendu, cette 

réunion s'ouvrit sous la présidence du sieur de Bonnard, 

assisté des sieurs de Sérignac, vice-président, et Clovis 

Mortier, secrétaire. M. le commissaire de police, précé-

demment délégué pour la surveillance du club, s'étant 

présenté avant l'ouverture de la séance, les sieurs de Bon-

nard et de Sérignac lui déclarèrent que la séance qui allait 

avoir lieu était une réunion préparatoire électorale; qu'ils 

avaient fait une déclaration dans ce sens à la préfecture de 

police; qu'enfin, un avis, imprimé, qu'ils avaient fait affi-

cher à la porte d'entrée, avertissait le public de cette sub-

stitution. Le coQMûissaire de police ayant insisté, les pré-

venus déclarèrent qu'ils passeraient outre à leurs risques 
et périls. 

La séance s'ouvrit en, effet; une rétribution dp 10 cen-

times par personne fut exigée de tous ceux qui entraient, 

et les inculpés occupèrent au bureau leur place habituelle. 

Toutefois, le sieur de Bonnard prit la parole pour infor-

mer les assistans que le club avait été judiciairement sus-

pendu ; que la réunion de ce jour était une réunion pré-

paratoire électorale; qu'en conséquence, le bureau du 

club n'existant plus, l'assemblée devait désigner elle-

même les membres qui géraient appelés à composer le 

bureau. Cette désignation eut lieu, et les trois prévenus 

furent maintenus dans leurs fonctions. 

La discussion, dans cette séance, commença par un 

discours du sieur de Bonnard, proposant sa propre can-

didature; la séance fut [presque exclusivement consa-

crée au choix du président de la République. 

Le droit du commissaire de police délégué d'assister à 

la réunion n'avait pas été contesté ce jour-là ; mais il le 

fut à la séance suivante, celle du 2 novembre. Il résulte 

du procès-verbal dressé par ce magistrat que, s'étant 

présenté revêtu de ses insignes pour assister à la séance 

qui allait s'ouvrir, le sieur de Bonnard, assisté des deux 

membres du bureau, lui refusa positivement l'entrée dans 

la salle tant qu'il serait revêtu de ses insignes, attendu 

qne la réunion, loin d'avoir le caractère de club, était une 

réunion purement électorale. Le sieur de Bonnard ayant 

déclaré qu'il ne céderait qu'à la force, lp commissaire de 

police dut se retirer, attendu l'absence des moyens coër-

citifs nécessaires pour vaincre la résistance qui lui était 

opposée. Seulement le procès-verbal a constaté qu'un 

bureau était établi à la porte et occupé par trois employés, 

qui percevaient une rétribution de 10 centimes par per-

sonne indistinctement. 

M. de Bonnard, pour lui et pour ses coprévenus, dé-

des Conseils généraux 
de la garde nationale 

représentons, élection des 

» des officiers et sou^ïfc 

que toujours en temps d'élections et qû ilV'v ^aV^ 011 * * 
pas d'intervalle pour l'application de la loi sur U ,6î6*i 
n'est pas là ce que l'Assemblée nationale a voul • k 
question importante dans cette cause est de di'sth '^ ■ 

les clubs et les réunions électorales. J'entends hf^ ' '• 
le droit d'ouvrir des réunions électorales prénar*

11
•'- • 

ne seront pas soumises à la loi sur les clubs • ma l°' ri ' 
eux aussi, ont le droit de s'occuper d'élections M 

la, ils ne cessent pa, d'être des clubs. ' ' PS*i ... 

La distinction entre les clubs et les réunions éi 
est facile à faire. Qui dit club dit quelque chose d ' :: 

la permanence est une de ses conditions essentielle- ■ 
nion électorale, au contraire, n'existe que pour

1
" \

 :
'-

du moment. Si la permanence est une condition 
du club 

il est évident 

elle est contraire à la réunion électoral» 
peut être que passagère. Le but accompli, elle n'es! ? U ' 
Cette distinction bien établie, examinons les faits

S
'
e 1

 ' 
hers a la cause. 

1 P»i% 

réunion électorale du 2 novembre n'était en réalité ? 
texte pour ressusciter un club fermé par ordre de IV-' 
et il conclut contre les prévenus à l'application d« 
3, i, 9 et 16 du décret du 28 juillet 1848. W«J 

M' Iqly, défenseur des prévenus, prend les tnê, 
sions suivantes : 

Attendu que les Tribunaux de police corçectiouueiu 
sont compétens que dans Us limites tracées par l'article K ; 
décret du 28 juillet dernier, qu'en dehors des infraction'; K 

latives à l'ouverture des clubs et à la tenue de leurs sean 
toutes les autres infractions doivent être soumises au jurv ; Attendu que la condition essentielle, pour donner celte eu 

pétence spéciale aux Tribunaux de police correctionnelleest7» 
te caractère et l'existence d'un club ne soient ni comesiés n 
mis en question ; qu'alors seulement peut s'appliquer la MJ. 

1 lté attachée à l'omission des règles prescrites pour \m tZu 

et leur ouverture ; mais, qu'il n'appartient pas aux jug,*'"-
décider d'abord si la réunion est un club, tandis qu'elle* 
pris la nom et le caractère d'une réunion électorale, pdiir se 
donner le droit de la frapper à ce titre ; que ce serait à Ù k. 
veur d'un droit d'interprétation abusif, confisquer le droit 
réunion en général, et celui de réunion électorale en parti-
culier ; qu'il dépendrait des Tribunaux de donner le nom Je 
club à toute réunion, même aux cercles autorisés par l'an, ,. 
14, pour les faire retomber soiis le coup des peines port» 
par l'article \ 6 contre lesiclubs; 

Attendu qu'au jury seul appartient de décider s'il y a eu 
délit dans la désiguation donnée aux réunions des 31 tycum 
et 2 novembre, annoncées comme purement électorales, et il 
réellement elles avaient le caractère d'un club; auquel CM l« 
peine,' après sa déclaration, serait appliquée par la Cuur 
d'assises ; 

Plaise au Tribunal se déclarer incompétent à TISOW * 

la matière et renvoyer devant le jury. 
Me Joly développe ses conclusions. Il soutient que la ̂ L-

ce du 2 novembre était bien réellement une réunion électori-
le; et pour en donner la preuve, il donne lecture, oTàprès i 
procès-verbal du commissaire de police, de quelques-uns M 

discours prononcés dans cette séance. « Ecoutez, dit le défen-
seur, ce que disaient dans cette séance quelques-uns des ci-
toyens qui en faisaient partie. » 

Le ciioyen Desparre prétend que la patrieesten danger par-
ce que les représeutans ont fait une Constitution bàtarue, .y 
ranniquej qu'il ne faut pas nommer de président de la Bepu-
blique, mais protester. Il faut, dit-il, organiser une » * 
tation contre la Constitution et envoyer à cet effet des délé-

gués a l'Assemblée nationale. 
Le citoyen Desplanches passe en revue les candidature « 

citoyens Raspail, Cavaignac, Ledro-Rollin et Louis MJJ 

léon ; il ne se prononce pour aucun. Certes, dit M* ioly. m 
cela est électoral. Je continue. . 

Le citoyen Charles Setier parle de l'éeat de la P»™ Dïe G.". 
il arrive; il critique les candidatures et désirerait qu 

tàt pour le citoyen Ledru-fiollin afin d'arriver à «Wî-ga 
Ce citoyen de Bonnard attaque les candidatures du 

chai Bugeaud, qu'il appelle le vainqueur de Transm» 

de Louis Napoléon. Racontant qu'en 1811, la ^hpav-
Sutherla'nd, en Ecosse, avait chassé de ses terres *?< v .J

u
, 

sans qui, alors, avaient recouru à l'insurrection, u 
Je reconnais avec Robespierre que l'insurrection est 

saint des devoirs. . . „__.tMiù. 

Passant ensuite à la candidature du général ^Sj^'* 
dit : <c Cavaignac, en politique, est un serin- » \ 

" re0 „ i
P

 m» 1 * 
Certes, dit M" Joly, tout cela est électoral, même i iSl 

rin. Je continue à citer le discours de M. de P?!
11

 ueilii(j'J< 
botte (la botte du général Cavaignac) serait aussi eioq ^ 
lui à la tribune de l'Assemblée nationale. Si Guw° ^ -

{ ;r 
gnac étaient en présence, je voterais pour Gmzo .

 c ;
. 

pète, Messieurs, dit M' Joly, tout cela est électoral, 

défensoùf-
toral, purement électoral. 

M. de Gaujal combat les conclusions du 

soutient le droit du commissaire de police d en 

dans les réunions électorales. , 
Le Tribunal, sans quitter l'audience, renaj^■■^^ 

qui rejette le dédinatoire et ordonne qu u ^ 

têment passé outre aux débats. it au f°
n

^" 
M

s
 Joly déclare que les prévenus font detau .

 e
: 

Le Tribunal donne défaut contre les »' jpjr, 
condamne, les sieurs de Bonnard, de Séngnat Y^n» 

par défaut, chacun à 300 francs d'amende et 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PAR'
S 

Présidence de M. Jourdain 

Audience du U novembre. 

 ~.^TïnK AU 

CLUB DE LA REINE-BLANCHE. 

28 JUILLET 

_ INFRACTION AU 

1848. — CONDAMNATION 

rdï>-î 
Le sieur Edouard Merlieux était

 c
'
l
f ^ffs f[p 

vant le Tribunal correctionnel pour intrau ^j,. 

et 1G du décret sur les clubs du
 a

 ̂  

questions de M. le président, te «eux "Z ̂ ^ 
3, 9 

être âgé de vingt-deux ans et pi 

spéciales. 
M. le président : Vous êtes pre 

de 

rue Saint-Antoine, 104, connu sous le n° 

Beine-Blanche? «.Qpistrat- , gi 
Le sieur Merlieux : Non, citoyen Wb

 et
,vp« ^ 

M. le président : Si vous ne l'êtes pas, %
 pf

e^«
 0

r 

le suur Merlieux : Non, citoyen; ^ par 

club Saint-Antoine avant qu'il ait ete ™*v 



GAZETTE PES TRIBUNAUX DU 15 NOVEMBRE 1848 

l. Le 5 novembre, ce 

<5*S^
 C

«
h

" che est le citoyen Barnabé Cbauve-

«""JSD électorale préparatoire ^ tUSr.Dans cette. 

S*
0 

réunion, un sieur Barnabé 

on , 'ors sur le célibat, sur le mariage; 

long
discoui

 uni ment les
 candidatures, 

fi^l examiner dans une réunion électorale 

' fpo"
lts

,
f
 Sx = Q^

nd 00
 P

résente des
,cand.datu-? «V Ver 1

 '"appuyer sur des principes ; les hommes 

K»*TC!rfMi.tttion des principes. ^elle5 ut"i7 représenta— -
'.',,: q«

e {
\: J. On comprend que lorsque des candi-

i U P r(:t> , ils tassent une déclaration de pnnci-
prése°

te 

des can 

J5ff 

didats 
se sont-ils présentés à votre réunion? 

Notre réunion avait pour objet de 

s à la présidence de laBépublique; 

iter
 lesca T,'iToue les candidats ne courent pas en ce 

■■•;'. ignore* p°r ;j o 

a Bépubli-

• :, -
n0S

 réunions. 

^ rwvallée, substitut du procureur de 
u it*»

r
 iu

r
e du pro ès-verbal dresse le 5 novembre, 

■i 'i°ul* émissaire de police Bréard. 
- i lê , nue le local de la rue Saint-Antoine, connu 

'
 K

'le la Reine Blanche, était, à trois heures après 
1101 -ar une réunion d'une centaine d'iipmmes de-

•ïji. ocCr Lient placées dix femmes. Le sieur Merlieux 
^Içjquels e ^

union> el
 -

&
 Pouverture, il annonçait qu'elle 

'i' .
 core

 là le dimanche prochain, mais que le 

-
 :Jr

i
3lt 6

medi elle serait transportée rue d'Arcole, im-
'-• ; - e ' - . Marine 6. Les candidatures examinées furent 

.
;

r -■
iil

!
te

'.';
3
 Napoléon, Cavaignac, Bugeaud, Ipamartine, 

- ^
e
 n BaspaH, Barbes, Changarnier et Louis Blanc. 

^ ïuiV'n'' échouera, disait-on, mais il faut lui donner une 

!
 '"isouîÛou monta à la tribune et dit : 

Journaux, et fait juger les hommes de juin par 
KjBinre". j ....

 ; 

i s M '"'Souillon monta à la tribune et dit : « Jje repousse 
**' parce qu'il a violé toutes les lois en suspendant 

militaires. » Il n'y a que trois hommes pos-
un sieur Yaleton : Ledru-Rollin, Louis 
Enfin un sieur Barnabé Chauvelot aurait 

le mariage, le célibat. 

S* aurait (lit 

:;u' e 'î/Srscours sur la famille, 
dit, est contraire aux lois divines et 

lit un lou„ 

i
e
 célibat^ ^^ j

nst
;
lu

é p
ar

 les moines et les prêtres, qui 

^•'riàsse la p'-us égoïste, la plus ignorante, la plus gour-
lus vicieuse... Le mariage, au contraire, est 

a en 
fille 

reg. léger. 

Il' CONSEIL DE GUERBE DE PARIS. 

Présidence de M. Cornemuse, colonel du 14' 

Audience du 14 novembre. 

INSURRECTION DE JUIN. BARRICADES DE LA RUE BEAUBOURG. 

OFFICIER DE LA GARDE NATIONALE. — 
— ASSASSINAT D UN 

AFFAIRE DUROST. 

<oot la 

le nliis saint, le plus utile, le plus grand ; mais on en 
■ trafic ■ c'est une prostitution : le père livre sa 
del'araent, sans consulter l'état de son cœur. » 

'f ministère public a vu, dans les principes qui ressortent 
dernier discours, et dans la présence de femmes à la 

' oï les circonstances caractéristiques d'un club. En effet, 
idi't îi quoi servirait, dans une réunion préparatoire, la 

ice 'dts femmes qui n'ont aucundroit électoral à exercer? 
ffau contraire, leur présence dans un club ne s'explique- 1-
:
 «pas par les principes mômes prêchés en leur présence, 
y le substitut s'est appliqué ensuite à établir que le club 

i
e
 la Reine-Blanche n'était que la continuation du club Mon-
amieu qui, après avoir pris successivement le nom de club 

. lii oinè et club des Acacias, et après avoir été deux fois 
speiidu par des ordonnances de la chambre du conseij, n'en 
utiuuait pas moins à fonctionner sous la qualification inno-

«jle de Réunion préparatoire électorale; mais ce sont tou-
jars les mêmes doctrines enseignées et les mêmes orateurs 
fûtes enseignent. 
T-Guesniet a présente la défense du prévenu; il a soutenu 

la réunion n'était pas un club; que si, à l'occasion de 
mdidaiure, un orateur s'est occupé de principe, c'est là un 
lit qui, désormais, doit se présenter dans toute réunion élec-
M C . A noire époque, dit le défenseur, les principes sont tout, 
- i.omnus ne sont rien. 

! après la plaidoirie de son défenseur, le sieur Merlieux a 

ijoulé : 
'Pour l'honneur de la magistrature, j'aime à croire que 

itoyen substitut du procureur de la République a été mal 
informé; il a cité plusieurs faits inexacts dans l'historique 
qu'il a retracé. 

I Après juin, c'est moi qui ai fondé le club Montesquieu. Mais 
i celle époque les propriétaires des salles étaient craintifs. 
'., Lu ut de quelques jours je fus obligé de transférer mon 

ib dans la rue Saint-Antoine ; comme le veut la loi, je lui 
: mai le nom du local que j'occupais. Ce club fut suspendu 
ir Ordonnance du Tribunal. Peu après le citoyen Valeton, 

;'. non pas moi, ouvrit le club des Acacias : il fut de même 
fcpendu. Enfin, en dernier lieu, le citoyen Barnabé -Chauve-

iua la salle de la Reine-Blanche et fit le club de ce nom, 
il) qui fonctionne encore, et dont ce citoyen est président, 

h lit : « Mais dans tous tes clubs successifs, c'est toujours 
! même doctrine ! » Eh bien ! tant mieux pour cette doctri-

| «e: cela prouve qu'elle a des adhérens. 

PM tous ces motifs, je crois que le Tribunal m'acquittera; 
W m acquitte pas, je demande à être poursuivi en vertu 
1
 article 15. (Cet article renvoie à la répression de l'article 

iJqui vise les sociétés secrètes.) (1 n'y a pas eu de déclara-
it autorité publique, donc il faut m'appliquer l'article 

» '.aut être conséquent jusqu'au bout. 
u *mr Merlieux : Le citoyen Barnabé- Chauvelot est à 

«ulifince; il demande au Tribunal 
(«cours. 

M ie président : Le Tribunal se retire dans la chambre 
pour délibérer. 

I» 

d'expliquer le sens de son 

du 

wrœes!
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 Tribunal prononce en ces 

■ Attendu que l'article 19 de la loi sur les clubs contient 
; ceptton en faveur des réunions préparatoires électo-

llunïia ^' J
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 qu'une exception doit être entendue 
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6 S un sens restr
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> dans l'espèce, le lé-
^ ir n a pu vouloir que les prescriptions générales du 
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dues pendant le temps des élections, ce 
'J "uerse a cePe"dant, s'il suffisait à un club, pour con-

' eiir/ •
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 ordinaires, de déclarer qu'il se consti-
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 électorale; 
?ttamen i

 caraol
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re
 de ces dernières réunions consiste dans 

des candidats, de leurs actes et de leurs opinions, ! lui peut 
amener des discussions sur des systèmes politi-'■' ' Mail! a u.ovu«x»v«.o »«•• "J»-'"— f 

nets a
ux

 - . tant seulement que ces systèmes sont person-

! ilaî
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Plni0ns a
d°ptées et publiées par les candidats; 
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 a

i
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du que ce caractère ne se retrouve pas dans la 
:
"--'érbal'
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 dernier; qu'en effet il résulte du pro-
■' i dan? eonmissaire de police que le principal discours 
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',_cette séance est celui du . Barnabé, dans le 

- ce céiib
&lté de la fam

''le, du mariage, du célibat, et dit : 
" institué 6St contra ' re aux lois divines et humaines; il a 
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 les moines et les prêtres, qui sont la classe la 
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 ignorante, la plus gourmande et la plus 
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 contraire, est le lien le plus utile, 
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 saint, parmi les hommes. Cependant, 
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 Car le
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';p (lei'' mme 1ui a de l'argent, sans tenir aucun 
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de son cœUr>

 " 
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 de son
 discours, il cite la Bible et remonte 

5 Qu'enfi" a
 1,homnie et

 de la femme ; 
!»eare ;i ^1 dans

un discours qui aduré prèsde trois quarts 
1
 Que cettpV-
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'"'■Bisoi. a . une réunion préparatoire électorale était 

Apres le jugement de plusieurs causes purement mili-
taires, M. le président fait appeler l'affaire du sieur Ha-

ros* tourneur en métaux, sur lequel pèse la double accu-

sation d attentat contre le Gouvernement, et d'assassinat 

sur la personne du lieutenant Boch, assassinat commis le 

24 juin, a la barricade de la rue Beaubourg. 

L'accusé est assisté de M' Germain Sarrut, représentant 

du peuple, qui s'est chargé de sa défense. 

M. Plée remplit les fonctions du ministère public. 

M. le président à l'accusé : Vous étiez dans la journée du 
24 juin à l'angle de la rue Beaubourg, près d'une barr.cade. 

L'accusé : Oui, M. le colonel, je demeure dans cette rue au 
n. 38. 

D' Mais vou3 y étiez non seulement comme voisin, mais 
comme commandant les insurgés. — B. C'est faux, personne 
ne peut m'avoir vu exercer un commandement quelconque. 

D. Vous entendrez les dépositions orales des témoins, et 
s'ils reproduisent, comme c'est vraisemblable, ce qu'ils ont 
déjà déclaré une première fois, vous verrez que vous êtes re-
connu pour avoir remplacé comme chef un nommé François 
qui a été tué. — R. J'étais chez moi lorsque le mouvement 
s'est opéré, et je ne suis sorti que par curiosité pour savoir 
ce qui se passait. J'avais entendu tirer un coup de fusil. 

M. le président : A^ez-vous entendu des coups de fusil au-
tresque celui dont vous venez de parler? 

L'accusé : J'avais entendu du bruit, et crier : Vive la Bé-
publique! J'ai regardé, et j'ai vu la troupe, qui occupait la 
barricade, donner la main aux insurgés. C'est pour cela que 
je m'élançai sur la barricade, heureux de voir qu'on frater-
nisait. 

M. Germain Sarrut annonce au Conseil qu'un lieutenant de 
la garde nationale, M. Deuuirquet, a été témoin de la mort 
du malheureux Roch, et qu'il doit donner au Conseil des ren-
seignemens de nature à disculper complètement Durost sur 
ce chef d'accusation. 

M. Peret, fabricantde nécessaires et lieutenant-colonel de 
la 7 e légion, déclare qu'après avoir fait battre le tambour il 
s'est rendu dans la rue Montmorency. « J'ai aperçu, dit-il, 
M. Durost, qui m'a dit : « Ah ! toi, colonel, nous allons voir 
tout-à-l'heure. » Lui et ceux qui étaient dans le groupe m'ont 
traité d'assassin du peuple. J'ai répondu que j'avais pris les 
armes pour exciter les bons républicains à défendre la Ré-
publique. Je parvins, escorté d'un groupe considérable, à 
gagner la rue Rambuteau, où je fus dégagé. » 

Sur les in erpt Hâtions de M. le président, le témoin dé-
clare que l'accusé, qui est très violent, à l'occasion des élec-
tions, lui a fait des menaces et lui a dit que le premier coup 
de fusil serait pour lui. 

M. Dubois, marchand de papiers, déclare que l'accusé Du-
rost était dans les barricades au moment où le lieutenant 
Roch est tombé ; mais il ne peut pas dire si c'est le coup de 
fusil tiré par lui ou par un autre insurgé qui a tué cet offi-
cier. 

M- le président, au témoin : De quel côté venait Roch ? — 
R. Il venait du côté opposé au sieur Durost. Tous les fusils 
s'abattirent sur lui lorsqu'il refusa de répéter le cri de Du-
rost, qui était: A bas le Gouvernement! pas de Gouverne-
ment ! 

M. Spubiran, négociant, fait une déposition qui confirme 
celle du précédent témoin. 

M. Dubus, M.Fi-idegne et plusieurs autres témoins, sont 
entendus. Il résulte de leurs dépositions que, lorsqu'on a ap-
pris la mort du lieutenant Boch, dont le cadavre était aux 
pieds de la barricade, on a dit que c'était Durost qui l'avait 
tué. 

Après une courte suspension d'audience, le Conseil a pro-
cédé à l'audition des témoins à décharge. Les uns déposent 
sur la moralité de l'accusé, les autres sur le fait le plus con-
sidérable du procès, l'assassinat du lieutenant Boch; mais il 
est à remarquer que plusieurs disent avoir vu de l'intérieur 
de leur maison l'individu qui a fait feu sur l'officier : ils ne 
savent pas quel est cet individu, mais ils peuvent affirmer 
que ce n'est pas Durost. 

M. Dcmarguel : Ce témoin, cité ce matin seulement aux dé-
bats, est appelé. 11 dépose ainsi : M. Roch éiait mon ami; n-ius 

avons pris les armes ensemble le 24 juin. Quand nous fûmes 
arrivés au coin de la rue Rambuteau, nous avons causé avec 
ces hommes, et les avons engagé à remettre les pavés. Quel-
ques-uns étaient d jàà leur place, lorsqu'un malheureux ceup 
de fusil est parti on ne sait de qnel côté. Alors, il y a eu dés 
cris de : Vive ,(a République démocratique et sociale ! Vive la 
troupe de ligne I Mort à la garde nationale ! 

Alors, je me suis approché du commandant du 1" léger; et 
je lui ai dit : Puisque c'est à la garde nationale que l'on en 
▼eut, laissez-nous passer les premiers. Nous avpns obtenu 
cet avantage, et de suite, Roch et moi, nous sommes mis en 
marche sur la barricade; nous voulions d'abord attaquer par 
le milieu, et l'escalader, mais nous avons pensé qu'il valait 
mieux nous présenter par un coin. Nous avons remarqué, à 
l'angle de la rue Beaubourg, un homme d'assez hau e taille, 
armé d'un fusi 1 , feyant les moustaches retroussées, coiffé d 'un 

chapeau blanc surmonté d'une plume. Au moment où nous 
étions là sur la barricade, je me suis aperçu que cet homme 
nous couchait en joue. J'ai dit à Boch : Prends garde ! on nous 
ajuste... J'ai fait Tin mouvementqui a fait tourner le pavé, et 
je suis tombé ; une balle a frappé Boch à la tête, et il est tom-
bé sur moi. Son sang et sa cervelle se sont répandu sur mon 

uniforme. (Mouvement.) 
Dans ma conviction c'est cet homme qui a tué le lieutenant 

Boch...U est resté là une grande partie de la journée, mais 
vers cinq heures du soir il a été fait prisonnier et on l'a fu-
sillé sur place. 

Je dois dire au Conseil que ce n'est que ce matin que j'ai 
su que je devais comparaître ici. Et voxi à quelle occasion: 
samedi on a dit devant moi qu,e l'on devait juger aujourd'hui 
l'homme qui avait assassiné le lieutenant Boch. «Cela est 
fort singulier, dis je, puisque je l'ai vu fusiller le jour même 
à côté de la barricade. » Alors j'ai cru devoir vous informer, 
monsieur le président, du fait qui est à ma connaissance et 
en prévenir également le défenseur de l'accusé. 

M.teprésident : Vous êtes bien convaincu de la réalité de 
ces faits, vous les affirmez en votre àme et conscience? 

Le témoin : Je suis profondément convaincu de la vérité de 
ces faits. Si j'en avais eu le droit, j'aurais appelé ici à l'ap-
pui de mon témoignage tous les hommes de ma compagnie qui 
en ont été témoins comme moi. 

M. G. Sarrut : Si le ministère public ne renonce point à 
l'accusation d'assassinat, nous demanderons le renvoi de l'af-
faire à demain et nous ferons venir les témoins que M. De-
marquet nous indiquera. 

M. Plée, commissaire du Gouvernement, soutient la double 
accusation portée contre l'accusé Durost; mais eu ce qui tou-
che l'assassinat , il abandonne la circonstance de guet-

apens. 
M. Germain Sarrut présente la défense de l'accusé, qu'il 

s'attache à disculper principalement de l'accusation d'assas-
sinat. 

Louis Magot était l'iui des hommes qui dirigeaient le 

club démocratique de lja rue de Popincourt. Le club l'a-

vait choisi comme secrétaire. Lors me vint l'insurrection 

de jpuia, il fut signalé comme étant l'un de ceux qui exci-

taient le mouvement insurrectionnel dans son quartier. 

Le Conseil, après avpir enten lu le défenseur de l'ac-

cusé, a, sur les conclusions de M. Delattre, commissaire 

du Gouvernement, déclaré à la minorité de faveur de 

trois voix contre quatre, Magot non coupable d'avoir pris 

part à un attentat contre le Gouvernement ; mais il l'a 

condamné à un an de prison cemme coupable d'avoir fa-

briqué de la poudre. 

AWI§. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnée 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries natipnales et générales. 

ré à bout portant un coup de pistolet qui l'aurait atteinte 

à la tète. 

Ce malheureux, effrayé des suites de sa coupable ac-

tion, et se faisant justice lui-même s'est rendu immédiate-

ment chez un de ses amis, dans le jardin duquel il s'est 

brûlé la cervelle, rue Plumet, derrière les Invalides. 
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Le Conseil, après trois quarts d'heure de délibération, 

déclare l'accusé coupable d'avoir pris part à un attentat 

ayant pour but de renverser le Gouvernement ; mais il le 

déclare non coupable d'assassinat sur la personne du lieu-

tenant Roch. En conséquence, le Conseil condamne Du-

rost à la peine de quinze années de détention. 

L'audience est levée à huit heures et demie. 

BARRICADES DU FAUBOURG SAINT—ANTOINE . — FABRICATION DE 

POUDRE. — AFFAIRE MAGOT. 

Pendant que le 2' Conseil jugeait l'affaire dont nous 

venons de rendre compte, le 1" Conseil, présidé par M. 

le colonel Pucch, s'occupait du procès de Louis Magot, 
ouvrier joaillier, âgé de 29 ans, accusé d'avoir pris une 

part active à l'insurrection en se faisant chef de barricade, 

et d'avoir fabriqué de la poudre pour le service des in-

surgés. 

PARIS, 14 NOVEMBBE. 

A l'occasion de la promulgation de la Constitution, 

M. le président du Conseil, sur la proposition de M. le 

ministre de h justice, vient d'accorder des grâces ou 

commutations, à 200 individus condamnés, soit à des 

peines affliclives et infamantes, soit à l'emprisonnement, 

soit à de simples amendes pour crimes, délits ou contra-

ventions. {Moniteur.) 

— La 1" chambre d j la Cour d'appel a procédé anjour-

d'hui au tirage du jury pour les prochaines assises du dé-

partement de la Seine, d'après la nouvelle liste formée en 

exécution de la dernière loi sur le jury, en date du 9 août 

dernier. 

Cette liste renferme, dans sa première partie, 3,000 

noms de citoyens domiciliés dans le département ; et, 

dans sa deuxième partie, 300 noms de citoyens domici-

liés dans la ville de Paris, ces derniers appelés à faire le 

service des assises comme jurés suppléans; 36 noms ont 

été extraits de la première liste, et 6 de la deuxième. 

— Deux gardes particuliers étaient traduits devant la 

1" chambre de la Cour d'appel pour délit de chasse; le 

premier, Simon Boger, qui chassait en temps prohibé, 

le 21 août dernier, répondit aux gendarmes qui le sur-

prenaient, qu'il venait de tirer des perdrix, mais qu'il ne 

croyait pas avoir fait grand mal, vu qu'il était sur un ter-

rain dépouillé de sa récolte et appartenant à son maître. 

L'excuse a semblé peu valable, et il à été condamné par 

défaut à 60 francs d'amende. 

Le deuxième, le sieur Larché, garde particulier de M. 

Charles de Chevaudon, chassait, le 16 octobre dernier, 

sur les terres de M. Léon de Chevaudon, sans la permis-

sion de celui-ci. Le garde particulier de M. Léon de Che-

vaudon, qui verbalisait contre son confrère, a pris soin de 

constater qu'il avait des ordres exprès de son maître pour 

poursuivre tous les délinquans. 

Larché, qui, comme Roger, n'avait pas jugé à propos 

d'aggraver par des frais de voyage l'expiation du délit, a 
été condamné par défaut à 16 fr. d'amende. 

— M. Lamotte se dit l'un des plus anciens fabricans de 

Paris, mais fût-il le doyen de ces fabricans, on a le droit 

de trouver quelque peu singulière la prétention qu'il a 

élevée contre le sieur Vaugon, son confrère. M. Lamotte 

a donné à ses cols des noms emprntés aux modes du 

jour, ou pour mieux dire aux titres et aux gravures de 

certains journaux de modes, tels que le Follet, le Bon 

Ton, l'Elégant, le Lion, le Parisien, Fashionet Théorie, 

et les cols Lamotte se sont appelés et ont été étiquettés 

et marqués des appellations suivantes : Milord Lion, 

Jockey-Club, Fashionable, Incroyable, Muscadin, etc. 

M. Vaugon s'étant permis aussi de dénommer l'un de 

ces cols l' Incxayable, M. Lamotte, qui, préalablement, 

avait déposé au greffe du Tribunal de commerce, huit 

mots qu'il avait lui-même adoptés, a demandé à ce Tribu-

nal de faire défense à M, Vaugon de persister dans ce que 

la demande qualifiait d'usurpation. Le Tribunal n'a pas 

vu là de contrefaçon, et il a même ajouté que la qualifica-

tion d'incroyable appartient à tout le monde, et n'appar-

tient à personne, pas même à la langue française (sic). 

M. Lamotte a interjeté appel, mais il n'a pas fait pré-

senter d'avocat ; et;, sur l'exposé des faits qui précèdent 

par M" Desboude l s, avocat o'e M. Vaugon, la Cour (1" 

chambre) a confirmé le jugement, par le motif que les 

dénominations données par Lamotte aux marchandises 

par lui vendues sont des dénominations générales qui ap-

partiennent; à tous, et ne peuvent constituer une pro-

priété particulière. 

— La chambre de3 avoués de première instance de la 

Seine a voté, dans sa séance du 9 novembre courant, 

une somme de 1,200 fr. pour les bureaux de bienfaisance 

des douze arrondissemens de Paris. 

— Nous avons rapporté, dans, notre numéro d'hier, les 

débats d'une affaire soumise aux jurés, el dans laquelle 

figuraient cinq accusés. L'accusation relevait contre les 

quatre premiers, Garantais, Longueville, Vigreux et [Ef-

filleBalusseau, des faits nombreux de vols acesmplis dans 

les maisons de campagne qui avoisinent Paris, entre 

Rassy et Bomainville ; et contre le dernier, le sieur Le-

gros, de fait de recel. 

Cette accusation n 'a pas été soutenue à l'égard de Le-

gros; mais le ministère public a requis toute la sévérité 

du jury contre les autres accusés. 

M* Hallays-Dubut a plaidé pour Garantaise ; M* Pi-

nard pour Longueville; MV Dupuis pour Vigreux, et 

M* de Cadillan pour la fille Balusseau. 

M e S n-Dumarais s'est borné à de courtes observa-

tions pour compléter la justification de son client, l'ac-

cusé Legros. 

Le jury, après le résumé de M. le président Des-

parbès de Lussan, est entré en délibération. 

Après plus de deux heures , il est rentré en au-

dience. Le verdict est négatif en ce qui concerne Le-

gros, et affirmatif en ce qui concerne les autres ac-

cusés. Il n'y a pas eu de circonstances atténuan-

tes, 
Garantaise a été condamné, attendu son état de ré-

cidive, à vingt ans de travaux forcés ; Vigreux et Lon-

gueville à dix années, et la fille Balusseau à sept an-

nées de la même peine. 

— Un assassinat, commis hier matin rue Saint-IIono-

ré, au moment même où le bruit de la musiqfle militaire 

retentissait, n 'a été découvert que ce matin, l'explosion 

de l'arme à feu, dont a fait usage l'assassin, n'ayant pu 

être entendue par les voisins. 

Voici ce qu'a permis de constater l'enquête à laquelle 

il a été procédé. Un jeune homme de vingt ans, Auguste 

B..., avait quelques liaisons avec une dame veuve, plus 

âgée que lui de quelques années, dont if était fort jaloux. 

Hier, entre huit et neuf heures, il se serait présenté chez 

elle, et, à la suite d'une scène de reproches, il lui aurait ti-

DÉPABTEMENS. 

AVEVROS (Rodez), 11 novembre. — Mardi dernier, il y 

a eu quelques troubles à Bignac à l'occasion des 45 cen-

times. On devait enlever les meubles saisis au préjudice 

de quelques contribuables de cette commune, et on pen-

sait que la présence du bataillon du 3;V de ligne qui, en 

allant à Caiiors, passait ce jour-là dans celle localité, suf-

flirait pour imposer auxperturbateurs.il parait cepen-

dant que, lorsque les huissiers se sont rendus dansun 

village voisin pour procé der à cet enlèvement, fa tocsin a 

été sonné et que les habitans de plusieurs communes se 

sont réunis avec des faulx, des fourches et quelques fu-

sils. Un détachement du 35" de ligne s'est mis eu marche 

pour aller protéger les agens de l'autorité, mais il a ren-

contré ceux-ci qui revenaient les mains vidts, les meu-

bles saisis ayant tous disparu avant leur arrivée. Nous 

apprenons que le contribuable, au préjudice duquel avait 

été opérée cette saisie, s'est empressé d'aller satisfaire le 

percepteur. 

— JURA.— On lit dans le Patriote Jurassien du 12 no-

vembre : 

« Un brave sergent de musique du 16 léger, le sieur 

Hamel, figurait dernièrement à une revue do troupes 

passée par un général inspecteur à Lons-le-Saulnier: son 

air martial, la sévérité de sa tenue et sa moustache grise 

frappèrent le général qui lui demanda combien il comp-

tait d'années de service. « Trente-deux ans, mon général, 

répondit avec émotion ce brave militaire. — Trente-deux 

ans, et vous n'êtes pas décoré ? J'espère faire réparer cet 

oubli. — Merci, mon général. » Voilà tout ce que put ar-

ticuler la langue du militaire. La joie, l'émotion devinrent 

si vives, qu'il tomba sans connaissance, frappé d'une apo-

plexie foudroyante. Transporté à l'hôpital, il y mourut 

au bout de quelques instans. 

» U a laissé une veuve qui espère obtenir une pension 

de 100 fr.; mais la pauvre femme, âgée de soixante ans, 

ne pourra guère vivre avec cette somme, et le travail 

qu'elle est capable d'exécuter maintenant lui laisse peu 

d'espoir; elle va donc chercher un refuge dans son pays 

natal, où l'existence lui sera moins difficile. Deux cents 

leueu js l'en séparent, elle n'y arriverait jamais si la gé-

nérosité d'un capitaine qui a su depuis longues années ap-

précier la bravoure de son mari, ne fût venue àjson aide. 

Ce loyal et digne officier a fait part de ses iataciious. à ses 

collègues, qui tous l'ont applaudi et se sont mis à l'oeuvre. 

Comptant sur la philantropie de nos concitoyens, qui cer-

tes ne leur feront point défaut, ils ont appelé à'ileur aide 

les amateurs de musique de notre ville, qui ont répondu 

avec enthousiasme. La musique du 2' léger, réunie à 

celle du 16% les soutiendra; et, samedi prochain, ils don-

neront un concert ari bénéfice de la pauvre veuve. 

» Nous sommes sûrs que les habitans de notre ville, 

s'associant aux intentions de ces charitables citoyens, 

s'empresseront de répondre à l'appel qui leur est fait, et 

nous espérons les rencontrer tous au concert donné dans, 

un but si beau et si louable. » 

Wourae de Parle» du 14 Novembre 184*. 
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Saint-Germain. . . . 
ïersailles r. droite. 

— rive gauche. 
Paris à Orléans. . . . 
Paris i Rouen . 
Rouen au Havre. . 
Marseille i Avig. . . 
Strasb. à Bâte 
Orléans à Vienon. 
Boulog. à Amiens. 
Cri. a Bordeaux... 
Chemin du Nord . . 
Monter, à Troyes.. 
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— Le numéro 7 de la BfflioQièque républicaine, que vient 
de publier M. Lagarde, avoué près la Cour d'appel, contient' 
avec le texte de la Constitution nouvelle de la République, u«è 
notice historique sur les assemblées législatives de la France 
tant avant que depuis 1789. Cet exposé rétrospectif et suc-
cinct permet au lecteur de comparer et d'apprécier les phases 
diverses de notre régime constitutionnel. 

IARDIN-D'IIIVER. — La commission officieuse d'enquête in-
vite, MM. les actionnaires à assister à lu réunion qui aura 
lieu dimanche prochain 19 courant, à midi précis, boulevard 
Montmartre, passage Jouffroy, galérien- 11, en face le pas-
sage des Panoramas. 

— Plusieurs places de premier ténor et de secoue) dessus 
(femmes) sont vacantes dans les chœurs de l'Opéra. Un con-
cours aura lieu vendredi prochain, 17, à midi, pour les per-
sonnes qui se présenteront. Dix places de jeunes garçons 
choristes sont également vacantes : ceux qui voudraient les 
obtenir seront entendus le môme jour, à une heure. On peut 
se paii'e inscrire au secrétariat de l'Opéra, rue Grande-Bate-
lière, 3. 

— On annonce pour les premiers jours de la semaine pro-
chaine les débuts de M'u » de la Grange dans Othello. 

SPECTACLES DU 15 NOVEMBRE. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — Jeanne la Folle. 
THÉÂTRE DE LA'RÉPUBLIQUE. — La Camaraderie. 
OPÉRA-COMIQUE. — 

ITALIENS. — 

ODÉON. — Macbeth. 

THÉATRE-BISTORIQUB. — Catilina. 

VAUDEVILLE. — Roger, Cadet, M^' Cartouche, le Feu Cadet 
VARIÉTÉS .—Eufans de troupe, Vilain Monsieur, Sal limbanaues 
GYMNASE. — La Chanoinesse, a Amitié! ' 
TH4ATREMONTANSIER .—Les Envies, une Chaîne, l

e
 Cuisinier 

POBTE-STINT-MARTI.N — Le Livre noir, l'Ile, de Tohubohu * 
GAITÉ. — Fualdès. 

AMBIGU. — Les Sept Péchés capitaux. 

TIIKATUE CIIOISEUL . - Don Quichotte, Fontanaroso, Novice. 
FOLIES. — Les, Domestiques, le Chiffonnier 
DÉLASSEME.NS COMIQUES. — Le Grenier de Béranuar 

DIORAUA . Boul. B.-Nouv., 20. Vue deChine,Fète désiste™. 

i 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 15 NOVEMBRE 1848 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON RUE DEBERRY, 22, 
Etude de M* VAIUN, avoué à Paris, rue Mont-

martre, KW. 
Vente en l'audience des criées, au Palais de-

Justice, à Paris, le 29 novembre 1848, deux heu-

res de relevée, 
D'une MAISON sise à Paris, rue de Berry, 22. 

Mise à prix: 40,000 fr. 
S'idresser : 1* A M* VAR1N, avoué, rue Mont 

martre, 139 ; 
2° A M* Bonnel de Longchamp, avoué, rue de 

l'Arbre-Sec, 48 ; 
3* A M* Gallard, avoué, rue du Faubourg Pois 

sonnière, 3 bis ; 
4° A M' Boudin de Vesvres, notaire à Paris, rue 

Montmartre, 139. (848S) 2 

P
- IMMEUBLES

 A
 BIS

011
-

Etude de M' GAULLIER, avoué à Paris, rue du 
Mont-Thabor, 12. 

Vente sur folle enchère, en l'audience des sai 
sies immobilières du Tribunal de la Seine, à Pa-
ris, le 30 novembre 1848, deux heures de relevée, 

En trois lots, dont les deux premiers pourront 
être réunis, 

1" D'une MAISON à usage de brasserie, sise à 
la Maison-Blanche, commune de Gentilly, route 
de Villejuif, 33, avec dépendances et ustensiles 
d'exploitation. 

Mise à prix : 3,800 fr. 
L'adjudicataire de ce lot sera tenu de prendre 

le fonds de commerce de brasseur, sa clientèle, 
son achalandage, et tous les ustensiles qui ne sont 
pas immeubles par destination, pour une somme 
fixe de 8,600 fr. en sus du prix d'adjudication. 

2° D'une MAISON d'habitation, à la suite de la 
précédente, avec jardin clos de murs et terrain 

propre à bâtir. 
Mise à prix: 1,200 fr. 

3» D'un BATIMENT à usage de magasin, sur la 
route de Villejuif, avec jardin et maison d'habita 

tion au fond. 
Mise à prix: 1,000 fr. 

NOTA . — Les 1" et 2* lots ont été adjugés en 
1844 au prix de 29,000 fr., et le 3* au prix de 

3,400 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M* GAULLIER, avoué poursuivant la 

vente; 
2° A M ' Dyvran.de, Ernest Lefèvre et René Gué-

rin, avoués à Paris. (8489) 

2,550 fr. 

P
- 2 MAISONS A MONTMARTRE. 

Etude de M* René GUÉMN, avoué, rue d'Alger, 
9. — Vente en l'audience des criées, le mercredi 
6 décembre 1848, en deux lots, de deux MAISONS 
avec jardin derrière et devant, sises à Montmar-
tre, cité Véron, 5 et 5 bis. 

Produit du 1" lot : 1,390 fr. 
— du 2* lot : 1,160 

Mises à prix : 1™ lot : 12,000 fr. 
— 2« lot : 8,000 j 2u ' uUU ,r -

S'adresser : 1° A M e René GUÉRIN, avoué, et 
sur les lieux, au concierge de la maison n° 5. 

(8490) 

P
-

S
 MAISON A BATIGNOLLES. 

Etude de M* MARIN, avoué, rue Richelieu, 60, 
Paris. — Belle MAISON et dépendances, sises à 
Batignolles-Monceaux, petite rue Moncey, 2 
vendre en l'audience des saisies du Tribunal civil 
de la Seine, le jeudi 30 novembre 1848, deux 
heures de relevée. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser : 1° A M" MARIN, avoué, rue Riche 

lieu, 60; 
2° A M» Balagny, notaire à Batignolles-Mon-

ceaux. 

2 MAISONS A SÈVRES. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

(SeineToL) MAISONS, TERRES.SNCES! 
Elude de M- ChTTAVERSlER, avoué à Pont°lse. -

Vente par le minhtère de M" Rousseau, notaire a brou, n, 
en la salle de la justice de paix de celte, commune heure 
de midi, les dimanches 19 et 20 novembre, 5, 10, 17 cl 
24 décembre 1848. , . , „ 

De quatre Maisons et d'un petit corps de ferme à Lcouen, 
sur les mises a prix do 8,000 fr., 4,000, 1,500 fr., 400 fr. 
et 3,500 fr. , 

D'une Maison sur le territoire de Yilhers-Ie-Bel. Mise 
à prix, 2,000 fr. 

D'une Maison à Saint-Brice. Mise a prix, l.OOOlr. 
D'une Maison à Mailler, Mise a prix, 800 fr. 
De deux cent quatre-vingt-treize pièces de ferres, 1 rés 

et Bois, aux territoires d'Ecouen, Eianvilles, \illiers-le-
Bel, Sarcelle, d'Omont, Mesnil-au-Bry. 

De six rentes perpétuelles sur divers. 
D'un lot de créances sur divers. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M« Rousseau, notaire à Ecouen, dépositaire du cahier 

des charges ; 
A Pontoise, à M' Ch. Tavernier, avoué; 
A Paris, à M. Moriceau, avocat, 1 ter, rue des Saints 

Pères. (8404) 

202,386 

21,810 

2,373 

Versailles 

(Seine-et-Oise] 
Etude de M' C H . RAMEAU, avoué à Versailles 
Vente par suite de surenchère, en l'audience 

des criées du Tribunal ci il de Versailles, le jeud 
16 novembre 1848, heure de midi, en un seul lot 
par suiie de réunion, 

De deux MAISONS et dépendances, sises à Sè 
vres, rue Nationale, 74 et 76. 

Mise à prix : 23,684 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, à Versailles : 
1°A M' RAMEAU, avoué poursuivant, rue dea 

Réservoirs, 19 ; 
2° A M' Pousset, avoué, rue des Réservoirs, 14 ; 
3" A M' Laumaillier, avoué, rue des Réservoirs, 

17; 
4° A M* Mesnier, avoué, place Hoche, 10. 

(8455) 

Boulogne-siir-Semc pj^g |J£ |
SRR

£ 

Eluda de M' CAMPROGER, avoué à Pans, rw 

Sainte Aune, 49. 
■ Vente sur 1 ici talion, eu l'étude et par le minis 

tère de M« FOULON, noiaire à Boulogne-sur Semé, 
le dimanche 19 novembre 1848, à midi, eu seize 
lots qui ne pourront être réunis, 

De PIÈCES DE TERRE sises terroir de Boulo-
gue-sur-Seine (Seine). 

Total des mises à. prix : cinq mille deux cents 
francs, ci 3,200 f, 

S'adresser pour les rensoignemens : 
1» A M« Foulon, noiaire à lioulogue-*ur-Seine ; 2' 

à 84* CAMPROGER, avoué poursuivant, rue Sainte 
Aune, 49. (8449) 

De la fourniture de Viande nécessaire au servie, 
des hôpitaux et hospices civils de Paris pendant 
l'année 1849, et divisée en quatre lots, 

Savoir : 
' lot. Boucherie centrale, à l'abattoir Villejuif 

(boulevard de l'Hôpital). 1 ,033,000 kil. 
lot. A l'Hospice de la Vieil les-\ 

se Hommes, 243,678 kil.» 

A l'Hospice de In Hoche t 
foucault, 18,708 kil./ 

lot. A l'Hospice de la la Recon-
naissance (à Garches). 

lot. A l'Hospice Saint-Michel, 

à Saint-Mandé. 
Nul ne sera admis à la présente adjudication s'il 

n'y a été préalablement autorisé par ledélégué du 
gouvernement près l'administration des hospices. 

Les demandes d'admission seront reçues au se-
crétariat au plus lard jusqu'au jeudi 30 novembre 
1848, avant quatre heures du soir. 

Les cautionnemens seront déposés à la caisse 
des hospices jusqu'au lundi 4 décembre 1848, avani 

trois heures. 
Le dépôt des soumissions aura lieu le même 

jour, au plus tard, à quatre heures du soir. 
Il sera donné communication du cahier des 

charges au bureau du secrétariat des hospices, rue 
Neuve-Notre-Dame, 2, tous les jours (les diman-
ches et fêtes exceptés), depuis oix heures jusqu's 
tfois. 

Le membre de la commission adminis'rative, 
secrétaire général, 

Signé L. D UBOST 

... ..,„,„,., cl coin n et J 
lautone civile en m , ;• rt 8 loi, «r,-"» 
l'ordre chronologie:; ̂ -^.t,;^; 
nos jours, ave, despotes ,uL m ***Zh ■* 

G. de Cham peaux, avocat • 2 f, î de Par l*"*-

■ i n -H 

PAPETERIES DE PROUZEL (somme. 

MM. les actionnaires des papeteries de Prouzel 
sont prévenus que l'assemblée générale annuelle 
exigée par l'article 27 des statuts, aura lieu 
vendredi 1 er décembre, à sept heures ët demie du 
soir; au siège de la société, rue St-Benoît, 5. 

ADMINISTRATION 

GÉTCÉBAEE DES HOPITAUX ET HOSPI-

CES CIVILS DE PARIS. 

Adjudication, le mardi 5 décembre 1848, à une 
heure précise, dans l'une des salles de l'adminis-
tration des hospices, rue Neuve-Notre-Dame, 2. 

Au rabais et sur soumissions cachetées, qui se-
ront déposées à l'avance; 

i TTfn Le directeur du sous-comptoir des Eu-
AYlui trepreneurs, a l'honneur de prévenir les 
actionnaires du sous-comptoir, qu'une assemblée 
générale extraordinaire aura lieu le samedi 25 
courant, au nouveau local des chambres syndica 
les des entrepreneurs, cour de la Sainte-Chapelle, 
à l'effet d'entendie la reddition des comptes pour 
le premier semestre. 

Les titres devront être déposés huit jours au 
moins à l'avance, rue Richelieu, 15, et il sera 
donné en échange, des cartes d'entrée pour la 

réuni 

1 
A de 

— " , - lOrls Vnl ■ 1 1 

CONSTITUTION RÉPUBLICAINE LN '8 ' 
Précédée des Constitution*Y- .">E l8^, 

789,1790, 1791, ̂ T^T^^* 
lépublique, et de la Constit,,,:*

1 a
» Mh% 

. vol. in-18, 75 cent.-Ch" » ^éri 's ^» 

leur, rue Hautefeuille 9
 Ueï

 * 

LES MODES PÀSSIÈKNÎ? 

Journal de la bonne coinnai?ni« T '*"i> 
le plus élégant des]our°nà"f de'

6
,,' !? P'u 

samedis, une magnifique gravure f,'
 T

* 
art; tous les quinze jours, un — 
naturelle. Trois mois, 7 f* Patron de , 

28 fr. - Chez ALBERT et i> < ?V 
Les Messageries font les abonnern

w
,
5

e la
 O 

DEUX JOLIS PRÉiÎBÈN? 
ricatures par Bertall, vont 

. paraîire 

Caricatures par Bertall, » 
dans le Journal pour rire. 

un an, 15 fr.; 24 fr. pour un ar. 1, 
et tous les dessins parus ..lepuia i. ' "ot^i"

1 

Chez AUBERT , place de la Bourse I J 

font les abonnemens sans frais' Cv 

 L 
M"* Stéphanie 

MODES, p 

était répandu en province qu'elle av»? 6 '"V 
affaires, s'empresse d'aviser sa r

0
ml quil|éW 

lèle que le fait est inexact, et que A 
toujours en possession de fournir le n,4lSt*Hi 
gantes et de bon goût qui ont fait

 sa
 ,

mi
<s t% 

„ . . H' 1"-

TRAITEMENT St^'-
lois. Ph. r. du Roule, 11, près cède d'*)^ 

Jk. l'époque de la centrée des Tribunaux , j'ai l'honneur d'informer MM. les Magistrats et Jurisconsultes, €fi 
cquisitions d'ouvrages de droit, neufs ou d'occasion, je pesis leur fournir ces livres à des conditions très a 

qu'ayant fait dans «"année 
acquisitions u'ouvrages ue uron, neucs ou u occasion, je pesis icur iviirt-ir ce» inres sa ucs couuiiiuuH ires avantageuses. 

Un Catalogue complet de ma librairie de Jurisprudence; moderne ©a d© Jurisprudence ancienne sera envoyé franco aux pesrsoncrg 
bien m'en adresser Sa demande par lettre affranchie. ÏPEltîf WE /tïMï:, KOITFIR , i, w,.4c« m: PAU'XIIÉOIV voudrimt 

ARgg, 

BULLETIN 
ET DE PRIX DE L'ABONNEMENT 

A L'ANNÉE : 

Paris, 3 fr. » c. 

Départ t'iisens. e » » 
Etranger, © » » 

NOTA. — On ne reçoit pas d'abonnemens 

pour moins d'une année. 

NAVIGATION 
Paraissant tous les Mois. 

PRIX DE L'ABOI 

A L 'ANNEE : 
Paris, 3 fr< 

Départenîen» , « » 

Etranger, » , 

NOTA . — On ne reçoit pas d'i 

pour moins d'une année. 
Ce Bulletin renferme les renseignemens les plus précis sur les jours et heures des départs, le prix des places, la durée des trajets pour les Chemins de fer Français, Anglais, Belges, Hollandais, Allemands, Prussiens, etc., etc. ainsi auelp 

seignemens sur la Navigation à Vapeur de France et de l'Etranger. '
 4

 ' " 

MM. les Voyageurs trouveront le Bulletin de» Chemins rte fer et «le la Navigation dans les principaux Hôtels de Paris, des Départemens et de l'Etranger, ainsi que dans les Stations des Chemins de Fer, les Bureaux de Paquebots m 

On s'abonne à Paris, place de la Bourse, î£, chez MM. P'ÀNIS et MAUTBV , directeurs de l'Office général des Chemins de fer et île la Navigation. 
(Les leltres non affranchies seront rigoureusement refusées. ) 

TRÉSOR DE LA POITRINE, 

PATE PECTORALE BALSAMIQUE, ET 

SIROP PECTORAL AU MOU DE VEAU DE 
BEEMTAIS 

Pharmacien à Paris, rue St Honoré, 527'. Le soin d'un Rhume est une affaire 
très importante ; on sait qu'une seule imp-udencepeut le convertir en phletf-
raasie pulmonaire. CVsl doiiû un véritable service à rendre aux lecteurs 
que de leur signaler la PATI; pectorale et le SIROP pectoral de DÉGENÉT-AIS ph., 
comme le moyen le plus efficace contre les KIIVMES, TOCX, E>ROUEMI^S, 

ASTHMES et toutes les ;dT-c ionsde poitrine. Maison d'expédition, rue du l'aub. 
Montmartre, Dépôt dans toutes les villes da France et de l'Etranger 
Prix de la botte : 2 fr. et l fr. 50 c. (1348) 

RHUMES 
CATARRHES, coqueluches, prippe, ENHOUEMENS, etc. 
Pr.-ndre un morceau de PATE de HAFit chaque fois 

que l'on éprouve le hennin de lousser ou d'eipesteer. 
Le SIROP de KTAPÉ doit être pris pur on ibm ta 
tisanes employées dans le* ÏRB.ÏTATIOWS te «• 
ganes intérieurs, el narliculièrement celle de la noHHM. 

BELAMGB.EKrïEa, rue Richelieu, 26, i Paris -
Dépôt dans chaque ville. — Prix : 75 c., 1 fr. 55 et Mr. 

Convocation d'actionnaires. 

Compagnie générale du Magasinage public , 
à Paris. 

MM. les actionnaires de la Compagnie générale du Ma-
gasinage public établi à Paris, me de l'Entrepôt-des-
Marais, 6, sous la raison sociale Gustave PUTOD et C", 
sont prévenus que l'assemblée générale annuelle pres-
crite par l'art. 2G des statuts aura lieu le dimanche 3 dé-
cembre prochain, à midi précis, rue de la Douane, 18, 
faute d'un local suffisant au siège de la société. 

Les porteurs d'au moins trois actions y seront admis 
sur la présentation de leurs titres. 

Signé Gustave PUTOD et C«. 

l*ro<3ii<'3 2ou «le t Stress. 

M. HAUSSMANN, rue Saint-Honoré, 290, commis à 
l'exécution du concordat intervenu enlre M. MERCIER, 
ex-horloger-bij'oulier à Balitmolles, et ses créanciers, a 
l'honneur de prévenir ceux de ces derniers qui ont l'ait 
des réserves lors de la vérification et de l'affirmation des 
créances, et ceux qui n'auraient pas produit leurs titres 
aux mains de M. Haussmann comme syndic, que, pour 
être compris dans la distribution de l'actif, ils auront, dans 
le délai de huit jours, à lui justifier de leurs droits à être 
compris dans ladite distribution, à laquelle il sera procédé 
après ce délai expiré, soit que les justifications aient ou 
n'aient pas élé faites. 

Paris, le 1S novembre 1848. 
HAUSSMANN. 

_ MILLE LITS AU CHOIX. 
z 

m î 

Si 

VIHAIGRE/^™n^»tBU 
La vogue de ce viraiare, dont les propriétés sont 

bien si'përieu'es à l'can de Cologne, H fa t si r^ir une 
foide d'imCat'on que nous devons signa'er au public. 
11 doit te ti-nlr < n garde contre wuie usurpation du 
nom de BlJl.lA ou contre tonte ressemblance de fla-
con et d'étiq-mtte . et Vriller avi c soin si le nom de 
Jean Vincent Bui.LV es ii.cru U: sur . f) -y^a 
unedesfacesd'i verre.el si Haoulot et l'é- <UJkwm 
tiquette po '.ent la signature ci -contre : 

Prix : 1 f. 5C c. le flacon. 

RUE SAIKT-HOBOHS, N° 259, A PARIS. 

CONSEILS GÉNÉRAUX. 
DE L'ORGANISATION ET DES ATTRIBUTIONS DB 

CONSEILS DE DÉPARTEMENT ET D'ARRON-
DISSEMENT; 

Par M. J. DIÏMESNIL , Avocat, 

Membre du conseil général du Loiret. 

3« édition ; 2 forts volumes in-8». Prix ! lîfr. 

Cet ouvrage est le seul qui expose complètement W< 
les attributions des conseils de département, atttftstt» 

•qui n'ont reçu aucune modification depuis la iMroMi 
de Février. 

Chez CHARPENTIER , libraire, Palais-Nation*, 
galerie d'Orléans, 16. C*49 ) 

I.a publication légale «es Actes de Société est obligatoire, pour l'aunée U848, dans les PETBTEîS-AFFBeiIES, la CAKETIE DES TBIBUMUX et I.E IJUSOIT. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seings privés, du 31 
octobre 1848, et enregistré te 3 no-
vembre suivant, par le sieur de Les-
tang, qui a reçu i francs 50 centimes; 
«t d'une addition audit acte, le 10 no 
vembro courant, enregistré le il du 
même mois, par le sieur Léger, qui a 
reçu 2 francs 20 centimes; enlre le 
sieur TURPEAU, négociant, domicilié 
rue Chapon, 5; et le sieur VALET, em-
ployé, domicilié égalerrent rue Cha-
pon, b; il appert que les susnommés 
ont formé une sociélé ayant pour ob-
jet le commerce dit commission des 
articles de Paris. Cette société esi 
constituée pour quatre années consé 
eutives, a partir du 1" novembre itis. 
Il a été dit que la raison sociale sérail 
TURPEAU el VALET neveu. Chacun 
des associés aura la signature sociale. 
Le capital à fournir par le sieur lur-

Î
ieaa est de 30,000 francs. Le sieur Va-
et, en cas de mariage, sera tenu de 

former le même capital. 
VALET. TIIRPEÀU . (9792) 

Cabinet de U. DUTREIII, ancien prin-
cipal clerc de notaire à Paris, rue 
Sainte-Anne, 51 bis. 

Suivant acte sous signatures privées, 
fait en vingt-cinq originaux, à Paris, le 
l« novembre I84S, enregistré ; 
f M. Adolphe DUBOIS, chef d'ate 

lier lileur, demeurant i paris, rue de 
Nemours, !; 

2» H. Victor-Henry DOUPACNE, chef 
d'atelier fileur, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg Saint-Denis, 208 ; 

Tous deux d'une part; 
El MM COUDOUW, PORTEVIN, COL-

LIGNON, BENOIT, ROMAIN, LAURENT, 
RÉAULT, FOSSART.THIERRIAT, VER-
HIER, WEISSEEN, THIERRIAT, LE-
ROUX, LAPLAGE, MORIN, DF.SPËR-
CHAT, HERBIN, ORTOl.AIRE, DUBOIS, 
AUBIN, LAPLACE , DOUPAGNE, DU-
BOIS; 

Tous ouvriers fileurs , qualifiés et 
domiciliés audit acte, d'autre part ; 

Ont constitué entre eux et tous fu-
turs adhérefts, une sociélé en noroscot-
Jeelifs, dont le but est de former, au 
moyen da la réunion des économies 
des associés actuels et futurs, un capi-
tal de 12,500 fr , qui jusqu'à décision 
de l'assemblée des sociétaires, sera 
employé en achat de rentes sur l'Etal 
ou autres fonds public. 

MM. Dubois et Doupagne sont tous 
deux gérans|de la société, et ont en cette 

qualité, et avec leurs deux signature 
les pouvoirs les plus étendus ; mais il 
leur est interdit de faire aucune alié-
nations de valeurs représentatives du 
capital social. 

La raison sociale est DUBOIS, DOU-
PAGNE et C, et ia seciélé prend en 
outre la dénomination de Sociélé fra-
ternelle des fileurs pour la formation 
d'un capital. 

Le siège de la société est i Paris, rue 
de Nemours, 2, au domieile de M. Du-
bois, l'un des gérans. 

La soeiété.a commencé au l«r no-
vembre 1848," et finira au jour où son 
eapital de 12,509 fr. sera formé. 

Pour faire publier ledit acte tous 
pouvoirs font donnés a M Dutreih, 
demeurant à Paris rue Sainle-Anne, 
51 bis. 

Pour extrait. 
DtlTKElll. (&79 'J) 

Suivant acte reçu parM'Mailand, no-
taire i Paris, le 4 novembre 1848, en-
registré ; 

M. Napoléon ORNANO, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue Notre-Dame-
de-Loi elte, 48, et M. Laurent LETfl l'IL-
LIER, ingénieur-mécanicien, demeu-
rant à Paris, rue du Bac, 101 ; 

Ont formé une société par actions, 
en commandileà l'égard de M. Lethuil-
lier et des propriétaires d'actions, et 
en nom collectif à l'égard de M. Or-
nano. 

L'objet de la société est la création 
et l'exploitation d'un établissement gé-
néral de briqueteries mécaniques dans 
N déparlement delà Seine, et la vente 
des rroduils. 

La sociélé a pour titre : Briqueterie 
mécanique de la Seine, système Le 
dm Hier, et pour raison sociale ORNA-
NO et C«. 

Le siège est i Paris, au domicile de 
H. Ornano. 

Elle est costituée i dater du 4 no-
vembre présent mois, et Unira le 31 
décembre 1860. 

M. Leibuillier a apporté i la société 
le droit exclusif de fabriquer de la bri-
que à Laiir dans le département de la 
Seine, au moyen de son mécanisme, 
pour lequel il est breveté sans garan-
tie du Gouvernement, pendant quinze 
ans, i partir du 9 septembre U45. 

Le fonds social a clé fixé i la somme 
de un million de francs, divisé eu dix 
mille actions do 100 fr. chacune. 

Il a élé dit que M. Ornano serait seul 
gérant responsable. 

Qu'il aurait seul la signature sociale 

dont il ne pourrait l'aire usage que 
pour les besoins de ta sociélé. 

(9769) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le 8 novembre 1848, 
enregistré le 9, folio 4, recto, case 1", 
au droit de 5 fr. 50 c , entre le sieur 
Oenis-Prosp^r DAVY - MALMENAVDE, 
■lemeurant i Paris, rue Saint-Martin, 
126, d'une part ; 

Et le sieur Pierre-Achille LEBOU-
CHER, demeurant à Paris, cité Tré-
vise. 11, d'aufre part; 

Il appert : 

Que [a société formée entre les sus-
nommés, le 18. août 1846, est et de-
meure dissoute à compter dudit jour 
8 novembre 1D48. 

Le sieur DavyMalmenayde reste seul 
chargé de la liquidalion de ladite so-
ciété 

Pour extrait. 

Davy MALMIXAYDX . (9788) 

ERRATUM. — D ns l'acte de sociélé 
publié dans le numéro du 14 courant, 
sous le n» 97S4, lisez PECHON au lieu 
de PICHON. (117911 

TRIBDM DE COMMERCE, 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1 848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séantà Paris, du 13 novem-
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i<r du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
le sieur T1JOU dit GESL1N (Domini-
que), eut. de bitume, quai Valmj, 41; 
fixe provisoirement à ladatedu 2ojuin 
1848 ladite cessation; ordonne que 
si fait n'a été, les scellés seront ap 
posés partout où besoin sera, confor-
mément aux articles 455 et 458 du 
Code de commerce, nomme M. Cheu 
yreux , membre du Tribunal, com 
missaire à la liquidation judiciaire, et 
pour syndic provisoire, le sieur Pas-
cal, rue Rioher, 32 [N° I47dugr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 13 novem-
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i"' du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de ce salion de paiemens 
le sieur SJBGRETIN ( l.ouis-Anloine) 

fab. de Heurs artificielles, rue Saint-
Denis ^ n. 257 ; fixe provisoirement 
à la date du 15 juin 1848 ladite 
cessation ; ordonne que si fait n'a élé. 
les scellés seront apposés parloul où 
besoin sera, conformément aux arli 
cles 455 et 458 du Code de commer-
ce ; nomme M. Odier , membre di 
Tribunal, commissaire i la liquidation 
judiciaire, et pour syndic provisoire, 
le sieur Lefrançoi*, rue Louvois, S 
[N° 145 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerci 
de la Seine, séant à Paris, du 8 no-
vembre 1848, lequel, en exécution d( 
l'art. 1«' du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe, déclare 
en état de cessation de paiemens le 
sieur FAVEERS (Charles- François), 
mécanicien, rue Pélrelle, n. 3; fixe 
provisoirement à la date du 29 fé-
vrier 1848 ladite cessation; ordon-
ne que si fait n'a été, les scellés 
seront apposés partout où besoin se-
ra, conformément aux articl s 455 et 
458 du Code de commerce ; nomme M. 
Coissieu, membre du Tribunal, com-
missaire à la liquidation judiciaire, 
et pour syndic provisoire, le sieur 
Decagny, rue Thévenot, 16 [N° 1 H du 

gr.]. 

8YNBICATS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, saVe des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur SABOURET(Jean-Bapliste), 
md de lapis, rue Neuve-St-Euslache, 
12, le 21 novembre à 10 heure» 112 [N° 

135 du gr.]; 

Du sieur IIAMELIN (Eugène), limo-
nadier, rue Grenéla, 18, le 20 novem-
bre à 2 heures [N» 129 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-porleurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre augrefle leursadres-
ses.alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DANCUIN (Claude), enl, <>e 
baiimens, rue de Valenciennes, 5, le 20 
novembre a 10 heures i |2 [N° 63 du 
gr.]; 

Du sieur JALLON (Louis), épicier. | 
rue du Cadran, 36, le 21 novembre à 
12 heures [N° 40 du gr.]; 

Du sieur JEAN dit BRUNOT (I ran-
çois-Prosperj, md do chanvres, r. de la 
Cordcrie-du-Temple, 15, le 20 novem 
breà 10 heures 1 [2 [X" 50 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M le juge-commissaire, aux vérifi-

cation el affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan 
ciers convoqués pour les vérilicalion 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

MM. les créanciers du sieur PON 
TIIUS (Humbert), entrepreneur de 
bàlimens, me du Nord, n. 15, sont 
invités i produire leurs litres de 
créances , avec un bordereau , sur 
papier timbré, indicatif des sommes 
à réclamer dans un délai de vingt 
jours, à daler de ce jour, entre les 
mains de M. Saunier, rue SI Georges. 
29, syndic, pour, en conformité de l'ar-
ticle 492 du Code de commerce, être 
procédé à la vérification et admission 
des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce dé-
lai [N» 92 du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur BOUR-
SE 1 Louis - Fidel - Amant > , mercier, 
rue Saint-Honoré, n. 294, sont in-
vités à produire leurs litres de cré-
ances avec un bordereau , sur papier 
timbré, indicatif des sommes à récla-
mer dans un délai de vingl jours, à 
dater de ce jour, entre les mains de 
M. Baudouin, rue d'Argenteuil, 36, syn-
dic, pour, en conformité de l'art. 492 
du| Code de commerce, tire procédé 
à la vérification etadmission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai LN" 90 du 
gr.]. 

MM. les créanciers du sieur LEVAS 
SEUR ( Louis - Jean - Baptiste ) , la 
bjetier, rue Albouy, n. 9, sont in-
viles à produire leurs titres de 
créances avec un bordereau , sur 
papier timbré, indicatif des sommes 
à réclamer dans un délai de 20 jours, 
à dater de co jour, entre les mains de 
M. Pascal, rue Ricber, n. 32, syn-
dic, pour, en conformité de l'art. 492 
du Code de commerce, être procédé à 

la vérification et admissioc des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de. ce délai [N" 83 
du gr.]; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemen» du Tribunal de commerce 

te Paris, du 16 SEPTEMBRE 1847. qui de-
r-.lire.nl la faillite ouvene e.l en fixent 

novixoirement l'ouverture audit jour 

Du sieur LF.GAV, décédé, épicier, 
rue Dauphine, 57, nomme M. Rh in ju-
ge-commissaire , et M. Heurley, rue 
Ceoffrov-Marie , 5, syndic provisoire 
fN° 7615 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invité, à se rendre au Tribunal 

ie commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LABOUROT (Jean-Bspliste), 
boulanger, à Clichy la-Garenne le 20 
novembre à 2 heures [N» 8592 du gr. ; 

Du sieur GOUMT dit CHAPELLE 
(Jean), md de pierres taillées, quai Na-
poléon, 13, le 21 novembre à 12 heu-
res [No 8578du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de co s faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
grefle leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséque» 
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur BARDY (Henri), plâtrier, i 
Villemonble, le 20 novembre 4 2 heu-
res [H° 7927 du gr.]; 

Du sieur ALLIER (François-Adol-
phe), libraire, rue St-Honore, 70, le 20 
novembre à 2 heures [N° 8538 du gr. 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi 

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA II est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation do leurs créances remet 

tenl préalablement leurs titres i MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GUERIN (ltoeh-Théogène\ 
négociant, qnai St-Michel, 15, le 20 
novembre à 12 heures [N° 8o;o du 
gr.]; 

Du sieur LEZAUD (Jules), nég. en 
soieries, rue Neuve-Sl-Euslache, II, 
le 20 novembre à 2 heures [N° 8458 du 
gr.]; 

De dame veuve BLANCHET, confi-
seuse, rue St-Louis, 42, le 21 novem-
bre à 12 heures [N" 7763 du gr.]; 

De dame veuve OSMONT, lingère, 
rue du Bac, 67 bis, le 21 novembre à 3 
heures [No 8161 du gr.]; 

De dame SARRAILLÉ, anc. boulan-
gère, rue de la Montagne-Ste-Cencviè-
ve, 29, le 20 novembre a 9 heures LN» 
2937 dugr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

lieu, s'entendre déclarer ex état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LACOUR père (Louii-Ceor-
ges), ent. de maçonnerie, rue de Rcuil-
ly, 26, le 20 novembre à 10 heures [N° 
«048 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli, 

l admettre s'il y a lieu, ou passer à la 

formation de l'union, et, dans ce cas, 

donner leur avis sur l 'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leu, 

titres de créances, accompagnés d i 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers ; 

Du sieur VAN-\VALLE(I.ouis-Emma 
nuel- Jules), épicier, rue des Poulies 

17, entre les mains de H.
 r*

1
rULiE 

de la Viclohe, X, syndic Je U u«" 
[No t>536du gr.]; 

Pour, en conformité àefiï-•'•■' 

de. la loi du x* mai i»3S. ««r^ 
à la vérification des créances, p • 

rnencera immédiatement tfr« " r 

.'/'. n de ce délai. 

Jugement du Tribunal «y ^ 
de la Seine, du 25 octobre iM ,^ 

fixe à la date du 30 juin; »%V 
de. l'ouverlurc de la fai 11".',,^*» e. l'ouverlurc ae " vtwa* 
PRIVAT (Théodore), *»» 
Princes, à Pans, rue 

7972 du gr.]; 
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Enregistré à Paris, le 
Reçu vn frarro dix centimes,' 

Novembre 1848, F, IMPRIMERIE DE i. ÇUYOT, RUE NEUVE -DES-MATllURINS , 18. 
A. 

Pour légalisation de la s'g^Lent 
le Claire du 1" arrondi^
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